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SIGNATURE D'UNE CONVENTION-CADRE ENTRE LES MINISTÈRES 
DE LA COMMUNICATION ET DES TRANSPORTS 

RÉDUCTION DE 50% SUR LES BILLETS D’AVION  
AU PROFIT DES JOURNALISTES SPORTIFS 

Une convention‐cadre a 
été signée, mardi, par le 
ministre de la Communi‐
cation, Mohamed Laa‐
gab et le ministre des 
Transports, Mohamed El 
Habib Zahana, portant 
sur des réductions des 
prix des billets d'avion 
au profit des journa‐
listes sportifs chargés de 
la couverture de compé‐
titions sportives afri‐
caines, et ce dans le 
cadre de l'application 
des décisions du prési‐
dent de la République, 
M. Abdelmadjid Tebbou‐
ne, annoncées le 3 
décembre 2023 lors de 

la cérémonie de remise 
du Prix du président de 
la République du journa‐
liste professionnel, 
indique un communiqué 
du ministère de la Com‐
munication. 
En vertu de cette 
convention, d'une durée 
de cinq ans renouve‐
lable, "les médias sou‐
haitant assurer la cou‐
verture des compéti‐
tions sportives afri‐
caines bénéficieront de 
réductions sur les prix 
des billets d'avion pour 
les vols extérieurs allant 
jusqu'à 50% hors taxes, 
à condition de présenter 

un ordre de mission 
émis par le média 
concerné par la couver‐
ture de l'évènement ou 
de l'activité", selon la 
même source. 
"Cette convention enga‐
ge les médias nationaux 
bénéficiaires des réduc‐
tions sur les billets 
d'avion à mettre en 
exergue le rôle d'Air 
Algérie dans la garantie 
de la couverture des 
compétitions sportives 
et à promouvoir le droit 
d'accès du public aux 
actualités sportives à la 
source et en temps réel", 
conclut le communiqué.

AIR ALGÉRIE: REPRISE DES VOLS VERS 
CETTE CAPITALE EUROPÉENNE   
Le nombre de vols domes‐
tiques et internationaux 
sera renforcé en applica‐
tion des instructions don‐
nées par le président de la 
République à l’effet d’assu‐
rer une meilleure prise en 
charge des déplacements 
des citoyens, a annoncé 
mardi le ministère des 
Transports dans un com‐
muniqué. 
Le ministère a fait état de la 
reprise du vol « Alger‐
Madrid‐Alger » à raison de 
deux (2) vols par semaine, 
tandis que le nombre de 
vols sur la ligne «Alger‐Bar‐
celone‐Alger» passera de 
quatre (4) vols à sept (7) 
vols par semaine, a précisé 
la même source. 
Selon le communiqué du 
ministère, les dessertes 
vers le Liban et la Syrie 
seront relancées comme 
suit: « Alger‐Beyrouth‐
Damas‐Alger » à raison 

d’un (1) vol par semaine à 
partir du 21 décembre, 
sachant que le nombre de 
vol sur cette ligne passera à 
deux (2) vols par semaine, 
à partir du 9 janvier pro‐
chain. 
En application des orienta‐
tions données par le prési‐
dent de la République lors 
de sa visite dans la wilaya 
de Tindouf relatives à la 
prise en charge des préoc‐
cupations et des déplace‐
ments des citoyens de et 
vers le grand Sud, le minis‐
tère a annoncé le lance‐
ment d’une nouvelle ligne 
Alger‐Tindouf‐Adrar‐Alger. 
L’exploitation commerciale 
de cette ligne est prévue « à 
partir du 17 décembre à 
raison d’un (1) vol par 
semaine, avant d’augmen‐
ter le nombre de vols pro‐
gressivement durant les 
prochaines semaines », a 
conclu le communiqué.
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SECOUSSE 
TELLURIQUE DE 
MAGNITUDE 3,1 DANS 
LA WILAYA DE CHLEF 
Une secousse tellurique de 
magnitude 3,1 degrés sur 
l'échelle de Richter a été 
enregistrée hier à 11h24 
dans la wilaya de Chlef, 
indique un communiqué du 
Centre de recherche en 
astronomie, astrophysique et 
géophysique (CRAAG). 
L'épicentre de la secousse a 
été localisé à 4 km au nord‐
est d'Ouled Ben Abdelkader 
dans la même wilaya, précise 
la même source. 
 
LE CHEF DE LA 
MISSION DU FMI 
CHEZ ZITOUNI  
Le ministre du Commerce et 
de la Promotion des exporta‐
tions, Tayeb Zitouni, a reçu le 
chef de la mission du Fonds 
monétaire international 
(FMI), Chris Geiregat, dans le 
cadre des consultations 
annuelles du FMI, indique un 
communiqué du ministère. 
Lors de cette rencontre, 
tenue mardi au siège du 
ministère, Tayeb Zitouni a 
passé en revue "les réformes 
menées dans le secteur du 
Commerce et de la Promo‐
tion des exportations en 
2023 et les aspirations 
quant à la politique du com‐
merce intérieur et exté‐
rieur", précise la même 
source. A cette occasion, le 
ministre a rappelé les princi‐
pales réformes initiées par le 
président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, 
en faveur de la diversifica‐
tion des exportations hors 
hydrocarbures, conclut le 
communiqué. 

ISRAËL AURAIT COMMENCÉ À INONDER LES TUNNELS DE GAZA 

LA RÉPONDE D’ABOU OBEIDA 
Selon des médias américains, l’opé‐
ration aurait commencé le mois der‐
nier et devrait vraisemblablement 
prendre des semaines. Les inonda‐
tions semblent pour l’heure limitées 
alors qu’Israël évaluerait l’efficacité 
de cette stratégie. 
L’armée israélienne a commencé à 
injecter de l’eau de mer dans le laby‐
rinthe de tunnels du Hamas situés 
sous Gaza, rapporte mardi 12 
décembre le Wall Street Journal, 
citant «des responsables américains 
informés des opérations militaires 
israéliennes». Selon l’article, l’opéra‐
tion aurait commencé le mois der‐
nier et devrait vraisemblablement 
prendre des semaines. ABC a égale‐
ment publié un article confirmant ces 
informations, tout en ajoutant que 
les inondations semblent pour l’heu‐
re limitées alors qu’Israël évalue l’ef‐
ficacité de cette stratégie. 
Des experts en environnement ont 
prévenu qu’une telle décision aurait 

des effets à long terme, notamment 
sur les eaux souterraines de la bande 
de Gaza, et donc sur l’approvisionne‐
ment en eau potable de la popula‐
tion. Sans s’attarder sur le sujet, qui 
semble être un détail insignifiant 

pour le Hamas, le porte‐parole Abou 
Obeida avait dit il y a deux jours 
qu’aucune force au monde ne pour‐
rait libérer les otages sans une négo‐
ciation globale et sous conditions. En 
deux mots, il a tout dit.

DES AMBASSADEURS FRANÇAIS  
CONTRE LA POSITION DE L’ELYSÉE DANS 
LE CONFLIT ISRAÉLO-PALESTINIEN 
Une dizaine d’ambassa‐
deurs de France accrédités 
au Moyen‐Orient et dans 
certains pays du Maghreb 
ont signé une note commu‐
ne regrettant la position de 
Paris dans la guerre en 
cours menée par Israël à 
Gaza. L’information a été 
révélée par le journal Le 
Figaro, lundi soir, citant le 
témoignage d’un diplomate 
à Paris, précisant que ladite 
note avait été adressée au 
Quai d’Orsay et à des desti‐
nataires à l’Elysée. 
Selon la même source, les 
signataires “regrettent le 
virage pro‐israélien pris 
par Emmanuel Macron 
dans la guerre entre l’Etat 
hébreu et le Hamas”. Le 
contenu de la note ‐
puisque confidentielle‐ n’a 
pas été publié. Toutefois, le 
diplomate cité par Le Figa‐
ro explique que “ces 
ambassadeurs affirment 
que notre position en 
faveur d’Israël au début de 
la crise est incomprise au 
Moyen‐Orient et qu’elle est 
en rupture avec notre posi‐
tion traditionnellement 
équilibrée entre Israéliens 
et Palestiniens”, qualifiant 
la correspondance de ces 
ambassadeurs de “note de 
dissidence”. 
“Elle établit une perte de 
crédibilité et d’influence 
de la France et constate la 
mauvaise image de notre 
pays dans le monde arabe. 
Ensuite sous une forme 
assez diplomatique, elle 
laisse entendre que tout 

cela est le résultats des 
positions prises par le 
président de la Répu‐
blique”, selon toujours le 
diplomate ayant consulté 
la note et dont l’identité 
n’a pas été révélée.  ans 
leur note commune, les 
diplomates “dissidents” 
ont pointé la proposition 
de Macron, lors de sa visi‐
te en Israël, sur “l’exten‐
sion de la coalition inter‐
nationale anti‐Daech au 
Hamas”. 
Et, bien que l’idée soit 
abandonnée, “nous 
sommes parfois accusés 
de complicité de génoci‐
de”, a regretté un diplo‐
mate français en poste au 
Moyen‐Orient, a rapporté 
le journal français. 
Enfin, pour nuancer leurs 
propos, les diplomates 
signataires se sont félici‐
tés de l’interview de 
Macron accordée à la BBC, 
critiquant sévèrement les 
frappes israéliennes 
contre les civils palesti‐
niens à Gaza et marquant 
une certaine évolution 
dans la position française 
vis‐à‐vis de l’escalade à 
Gaza. Le Quai d’Orsay a 
minimisé la portée de 
cette note, a rapporté le 
Figaro, précisant que l’ad‐
ministration diplomatique 
en reçoit “de très nom‐
breuses autres” et rappe‐
lant que ” ce sont les auto‐
rités politiques élues par 
les Français (…) qui déci‐
dent de la politique étran‐
gère de la France”.

CE PAYS AFRICAIN SUPPRIME LE VISA 
POUR TOUS LES TOURISTES 

Fini les tracasseries administratives! Les touristes du monde entier n’au‐
ront plus besoin de visas pour visiter le Kenya à partir de 2024, a déclaré 

le Président William Ruto, parlant d’une “annonce historique”. 
“Il ne sera plus nécessaire à quiconque de porter le fardeau d’une deman‐
de de visa pour venir […] Le Kenya envoie un message simple à l’humani‐
té: ‘Bienvenue chez vous !’”, s’est‐il exclamé dans son discours à l’occasion 

de la fête nationale de la République “Jamhuri Day”. 
Selon lui, une plateforme a été développée pour que les voyageurs se ren‐
dant au Kenya, identifiés à l’avance, puissent obtenir une autorisation de 

voyage électronique à leur arrivée dans le pays. 
Le dirigeant a rappelé que son pays était considéré par de nombreux 

scientifiques comme le “berceau de l’humanité” et qu’il était logique que 
chacun puisse s’y rendre sans accumuler de la paperasserie.
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UNE RÉSOLUTION VOTÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Les Nations Unies exigent un  
cessez-le-feu immédiat à Ghaza 

L'Assemblée générale 
des Nations Unies a 
approuvé, mardi, à 
une écrasante 
majorité, une 
résolution appelant à 
un « cessez-le-feu 
immédiat » à Ghaza 
pour des raisons 
humanitaires, ce que 
le Conseil de sécurité 
n'a pas réussi à faire 
jusqu'à présent, en 
raison du veto 
américain. 
 
Pas moins de 153 pays à l'As‐
semblée générale ont voté en 
faveur d'une résolution 
appelant à un cessez‐le‐feu 
immédiat à Ghaza, tandis que 
10 pays se sont opposés à ce 
projet et 23 autres se sont 
abstenus de voter. 
L'ambassadeur palestinien 
auprès des Nations Unies, 
Riyad Mansour, a qualifié la 
résolution de « jour histo‐
rique » et a déclaré à la pres‐
se après la publication de la 
résolution: « Aujourd'hui a 
été un jour historique en 
termes de message fort 
envoyé par l’Assemblée 
générale. Il est de notre 
devoir collectif de continuer 
sur cette voie jusqu'à ce que 
nous voyions la fin de cette 
agression contre notre 
peuple ». 
De son côté, la présidence 

palestinienne a salué cette 
décision et a exhorté les pays 
qui ont voté en faveur de la 
résolution à obliger l’entité 
sioniste à la mettre en 
œuvre. 
La résolution approuvée est 
similaire au projet de résolu‐
tion qui a été discuté au 
Conseil de sécurité de l'ONU 
la semaine dernière et qui a 
été contrecarré par les États‐
Unis en utilisant leur droit de 
veto, mais à l'Assemblée 
générale, qui comprend 193 
pays, aucun membre ne dis‐
pose de droit de veto.  
Le projet de résolution voté 
appelle à la libération immé‐

diate et inconditionnelle de 
tous les prisonniers et au 
respect par les parties belli‐
gérantes du droit internatio‐
nal, notamment en ce qui 
concerne la protection des 
civils. 
Le président de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, 
Denis Francis, a déclaré que 
la priorité était désormais de 
« sauver des vies », ajoutant 
qu’ « il est clair que nous 
assistons à un effondrement 
sans précédent d’un système 
humanitaire délabré ». 
Rappelons que les résolu‐
tions de l’Assemblée généra‐
le ne sont pas contrai‐

gnantes, mais elles ont un 
poids politique et reflètent 
les vues mondiales sur la 
guerre dans la bande de 
Ghaza, puisque les autorités 
sanitaires de Ghaza affirment 
que le nombre de victimes 
suite à l’attaque sioniste a 
dépassé 18 000. 
Le vote de ce mardi inter‐
vient un jour après que 12 
envoyés du Conseil de sécu‐
rité se sont rendus du côté 
égyptien du poste frontière 
de Rafah, le seul endroit par 
lequel une aide humanitaire 
limitée et des approvisionne‐
ments en carburant entrent à 
Ghaza. Les États‐Unis n'ont 
pas envoyé de représentant 
pour la visite. 
En octobre, l'Assemblée 
générale avait appelé à « une 
trêve humanitaire immédia‐
te, permanente et durable 
conduisant à la cessation des 
hostilités », dans une résolu‐
tion adoptée par une majori‐
té de 121 voix, 14 contre, y 
compris les États‐Unis, avec 
44 abstentions.  
La plupart des 2,3 millions 
d'habitants de Ghaza ont été 
forcés de quitter leurs foyers, 
et les Nations Unies ont émis 
de graves avertissements 
concernant la situation 
humanitaire dans la bande, 
affirmant que des centaines 
de milliers de personnes 
meurent de faim. 

M.H./avec Agences

IL MET EN GARDE LES DIRIGEANTS SIONISTES 

Le Pentagone n’exclut pas  
une défaite stratégique d’Israël 

Incapable de peser plus lourd au sein de 
l’ONU, après l’adoption à l’unanimité de 
la motion d’arrêt des hostilités à Ghaza 
pour raisons humanitaires, le ministère 
de la Défense américain met en garde 
contre une défaite stratégique israé‐
lienne dans cette guerre à l’issue inat‐
tendue. 
Selon le secrétaire américain à la Défen‐
se, « Israël ne gagnera pas cette guerre 
s’il continue à bombarder femmes et 
enfants sans pouvoir faire mieux au 
plan militaire et stratégique ». 
Lloyd Austin s’adressait aux dirigeants 
israéliens : « Dans ce genre de guerre, 

l’importance doit être accordée aux 
civils, sinon vous serez dans l’impossi‐
bilité de gagner la guerre ». 
Le secrétaire américain à la Défense, 
Lloyd Austin, a déclaré qu’Israël pour‐
rait subir une défaite stratégique à 
Ghaza, s’il continue à faire fi de l’opi‐
nion internationale et ne protège pas 
les civils ». 
Le communiqué du Département amé‐
ricain de la Défense (Pentagone) est 
instructif à plus d’un titre, car il affiche 
les doutes américains après près de 
soixante‐dix jours de guerre sans objec‐
tifs clairs. Pour Llyod Austin, « dans ce 

genre de guerre, l’importance doit être 
accordée aux civils. S’ils sont poussés 
dans les bras du Hamas, vous transfor‐
merez la question d’une victoire tac‐
tique en défaite stratégique ». Austin a 
souligné que « la solution à deux États 
est la seule voie proposée pour sortir 
des affrontements tragiques ». Sur ce 
point, Austin et le Pentagone rejoignent 
la position du président français Emma‐
nuel Macron, qui a dit que « la décapita‐
tion de Hamas serait un objectif impos‐
sible à atteindre et qu’il fallait revenir à 
plus de réalisme dans cette guerre ». 

Par Fayçal Oukaci

OUSSAMA HAMDANE, MEMBRE  
DU BP DU HAMAS, À L’EXPRESS : 

«  LES ENFANTS DE GHAZA 
SONT LA PRINCIPALE CIBLE 
DES BOMBARDEMENTS DES 
SIONISTES » 

Dans un message qui nous a été adressé rela‐
tif à une question concernant les cibles prio‐
ritaires des sionistes à Ghaza, alors que les 
combats de rue font rage, Oussama Hamda‐
ne, membre du BP du Hamas, a affirmé que 
«la guerre menée par l’occupation israélien‐
ne cible tous les aspects de la vie à Ghaza, et 
les enfants sont la principale cible des objec‐
tifs de l’entité sioniste ». 
Selon lui, « éradiquer toute nouvelle généra‐
tion qui grandit dans le sentiment d’injustice 
et de désir de reprendre ses droits sur ses 
terres, l’armée israéliennes observe les 
enfants ghazaouis comme étant de futurs 
résistants en armes, et, de ce fait, leur neu‐
tralisation devient pour eux une priorité ». 
Pour Hamdane, « cela explique dans les 
détails, le nombre très élevé des enfants 
morts sous les bombardements, et qui est le 
plus important recensé, comme il explique 
d’une certaine manière, la hargne de l’armée 
sioniste d’éradiquer la génération mon‐  
tante ». 
Pour Hamdane, « il est temps pour l’Occident 
de se laver les mains à l’égard de cette entité 
criminelle, qui a commis 25 massacres au 
cours des deux derniers jours seulement, et 
tente de faire face à ses nombreuses pertes 
en présentant des images fabriquées et des 
chiffres fictifs». 
Il a poursuivi : « Cet ennemi nazi n’a réussi à 
réaliser aucun objectif politique, militaire ou 
sur le terrain, grâce à la fermeté de notre 
peuple et à la valeur des Brigades des mar‐
tyrs Azz al‐Din al‐Qassam et des hommes de 
la résistance palestinienne, qui font face à la 
lâche escalade des sionistes dans cette guer‐
re d’extermination, de massacres et de 
déplacements forcés des civils sans défense». 

Propos recueillis par I.Med Amine 
 
 
CRIMES SIONISTES À GHAZA 
MOSCOU APPELLE  
L'ONU À ORGANISER  
UNE CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE 
Le chef de la diplomatie russe, Sergueï 
Lavrov, a appelé, hier, les Nations unies à 
convoquer une conférence internationale, en 
vue de mettre un terme à l'agression sioniste 
contre les Palestiniens à Ghaza, soulignant 
que "cette option est le seul moyen à même 
de trouver une solution définitive pour ce 
conflit". "La seule voie possible pour régler 
ce problème pour toujours et le régler de 
manière juste est d'organiser une conférence 
internationale avec la participation obligatoi‐
re des cinq membres permanents du Conseil 
de sécurité de l'ONU, de la Ligue arabe, de 
l'Organisation de coopération islamique 
(OCI) et du Conseil de coopération du Golfe", 
a déclaré M. Lavrov à la presse, après une 
intervention devant les sénateurs russes.  
Selon lui, l'ONU doit y jouer "le rôle clé". "Je 
pars du principe que le secrétaire général de 
l'ONU, Antonio Guterres, est bien capable de 
prendre une telle initiative", a fait valoir                 
M. Lavrov.

50 000 BLESSÉS À GHAZA, DONT 60 % DE MOINS DE 14 ANS, 360 000 CAS DE MALADIES INFANTILES 

L’Algérie accueillera 400 enfants 
palestiniens blessés 

L’Algérie accueillera 400 enfants palesti‐
niens souffrant de diverses blessures 
suite aux frappes sionistes barbares sur 
les civils palestiniens, pour leur prodi‐
guer un traitement médical d’urgence. 
Ces enfants seront hospitalisés dans des 
hôpitaux civils et militaires dans les 
wilayas d’Alger, d’Oran et de Constanti‐
ne. 
La propagation des maladies infectieuses 
« s’est intensifiée », selon le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires 
de l’ONU (OCHA). L’organisation onu‐
sienne pointe en particulier les fortes 
densités de population dans les zones où 
les Ghazaouis se sont réfugiés, « ce qui 

accroît la pression sur un système de 
santé » à l’agonie. 
Depuis 67 jours, l’occupation israélienne, 
avec le soutien américain et européen, 
poursuit son agression contre la bande 
de Ghaza, avec ses avions bombardant 
les environs des hôpitaux, des bâtiments, 
des tours et les maisons des civils pales‐
tiniens, les détruisant partiellement ou 
totalement, et empêchant l’accès à l’eau, 
la nourriture, l’électricité et le carburant. 
Le bilan catastrophique du génocide 
israélien contre Ghaza pointe à 18 412 
martyrs et plus de 50 000 blessés, dont 
70% de femmes et d’enfants. Citant des 
chiffres fournis par le ministère de la 

Santé de la bande de Ghaza, contrôlée 
par le Hamas, l’OCHA dénombre                       
« 360 000 cas de maladies infectieuses », 
et craint que le véritable nombre de cas               
« ne soit plus élevé ». Hossam Abu‐Safia, 
le chef du service de pédiatrie de l’hôpi‐
tal, contacté par la chaîne d’information 
en continu américaine CNN, assure avoir 
vu plusieurs dizaines de membres du 
personnel soignant arrêtés par l’armée 
israélienne, avant d’être conduits vers                
« un lieu inconnu ». Selon Abu‐Safia, le 
directeur de l’établissement fait partie de 
ces personnes. 

I.Med
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RÉUNION DU GOUVERNEMENT 

Le secteur des assurances  
à l’ordre du jour 

Le premier dossier est inhérent  
à une première lecture, d’un 
avant‐projet de loi relatif aux 
assurances et ce, dans le cadre 
de la mise en œuvre des direc‐
tives du Président de la Répu‐
blique relatives aux réformes 
du secteur financier et bancaire 
et l’adaptation de son cadre 
légal avec les réformes écono‐
miques en cours. 
Ledit projet de texte proposé                
« vise à actualiser la législation 
relative aux assurances et à 
promouvoir la gouvernance de 
ce secteur, notamment à tra‐
vers le renforcement de la fonc‐
tion de régulation, ainsi que la 
mise en place du fondement 
juridique de l’assurance (Taka‐
ful) et l’adaptation avec les évo‐
lutions que connaît l’activité 
des assurances », a précisé un 
communiqué des services du 
Premier ministre. 
Le Gouvernement a également 
examiné les moyens de renfor‐
cer le cadre réglementaire rela‐
tif aux modalités de disposition 
des substances saisies ou 
confisquées dans le cadre de la 
prévention de l’usage des stu‐
péfiants et des substances psy‐
chotropes, et ce, dans le cadre 
de la consolidation des efforts 
de l’Etat en matière de lutte et 
de répression du trafic des stu‐
péfiants et des substances psy‐

chotropes. Enfin, les membres 
de l’Exécutif ont examiné un 
projet de décret exécutif desti‐
né à la réalisation des projets 
publics de développement qui 

revêtent un intérêt écono‐
mique et social, s’inscrivant 
dans le cadre du renforcement 
de la qualité du service public 
de proximité et la prise en char‐

ge des préoccupations des 
citoyens, et ce, conformément 
aux hautes instructions du Pré‐
sident de la République". 

M.H.

L’examen de textes de loi relatifs aux secteurs des finances était à l’ordre du jour, hier, lors d’une 
réunion du Gouvernement présidée par le Premier ministre, Nadir Larbaoui.

DIPLOMATIE 

Magramane en tournée  
dans trois pays européens  

Le Secrétaire général du ministère des 
Affaires étrangères et de la Communauté 
nationale à l'étranger, Lounes Magramane, 
effectue depuis lundi une tournée dans 
trois pays européens pour tenir des 
concertations politiques bilatérales, a indi‐
qué mardi un communiqué du ministère. 
Lounes Magramane, précise le communi‐
qué, a entamé une visite en Belgique afin 
de coprésider avec la présidente par inté‐
rim du Comité de direction du ministère 
belge des Affaires étrangères, Théodore 
Gentzis, la quatrième session des concerta‐
tions politiques bilatérales, une occasion 
qui a permis de "se féliciter de l'authentici‐
té des relations algéro‐belges, et de passer 

en revue la coopération bilatérale et les 
voies de la renforcer dans plusieurs 
domaines d'intérêt commun". 
La rencontre a également permis de 
"convenir de la coordination pour arrêter 
un plan d'action visant essentiellement à 
réaliser un saut qualitatif dans plusieurs 
domaines liés à la coopération bilatérale et 
à l'échange de visites". 
"Les deux parties ont échangé les vues sur 
nombre de questions internationales et 
régionales d'intérêt commun et affirmé la 
convergence de positions, y compris sur le 
droit du peuple sahraoui à l'autodétermi‐
nation, le besoin urgent d'un cessez‐le‐feu 
permanent dans les territoires palesti‐

niens et l'intensification des efforts inter‐
nationaux à même de permettre au peuple 
palestinien d'exercer ses droits légitimes 
et de faire triompher sa cause juste pour 
établir un Etat indépendant sur les fron‐
tières de 1967 avec pour capitale Al‐Qods", 
lit‐on dans le communiqué. Le SG du 
ministère des Affaires étrangères a eu, par 
ailleurs, une rencontre avec la Secrétaire 
d'Etat belge à l'Asile et la Migration, Nicole 
de Moor, lors de laquelle les deux parties 
ont salué le niveau de coopération entre 
l'Algérie et la Belgique et les perspectives 
de son renforcement, au mieux des inté‐
rêts communs des deux pays. 

N.S.

ACTUALITÉ
BRAHIM MERAD :  
L'ALGÉRIE 
RÉCEPTIONNERA, 
EN JANVIER 
PROCHAIN, DE 
NOUVEAUX AVIONS 
ANTI-INCENDIE 
Répondant aux préoccu‐
pations des membres de 
l'Assemblée populaire 
nationale (APN), avant‐
hier, lors d'une plénière 
consacrée à la présenta‐
tion et au débat du projet 
de loi fixant les règles de 
prévention, d'intervention 
et de réduction des 
risques de catastrophes 
dans le cadre du dévelop‐
pement durable, le 
ministre de l’Intérieur, 
Brahim Merad, a annoncé 
que « l'Algérie réception‐
nera, en janvier prochain, 
de nouveaux avions anti‐
incendie, et compte pour‐
suivre la location d'avions 
anti‐incendie supplémen‐
taires, outre l'adoption de 
plusieurs stratégies pour 
lutter contre les feux de 
forêt, à l'instar de l'amé‐
nagement de pistes d'at‐
terrissage pour les avions 
anti‐incendie et l'ouvertu‐
re de pistes forestières.» 
Le ministre a rappelé, à 
cette occasion, que "le 
Président de la Répu‐
blique a placé le citoyen 
au centre de ses intérêts à 
travers la mise en place 
de politiques visant à lui 
assurer une vie digne 
dans un environnement 
exempt de risques", souli‐
gnant que "ces risques 
sont, parfois, intention‐
nels, vu que l'Algérie est 
visée". Les Pouvoirs 
publics prennent en char‐
ge l'actualisation des 
plans d'intervention en 
cas de catastrophes pour 
"parer au pire scénario" et 
éviter notamment des 
pertes humaines, dira le 
ministre. Dans le cadre de 
l'action participative, le 
ministre a appelé à asso‐
cier la société civile, dans 
toute sa composante, aux 
opérations de sensibilisa‐
tion et de formation sur la 
prévention et la réduction 
des risques de catas‐
trophes, d'autant que cer‐
tains de ces risques sont 
le résultat de l'activité 
humaine, comme la 
construction près des 
oueds. 

     R.N.

DÉFENSE NATIONALE 

Un terroriste se rend aux autorités militaires à In Guezzam 
Un terroriste en possession d'un pistolet mitrailleur et d'une 
quantité de munitions s'est rendu aux autorités militaires à In 
Guezzam, alors que 12 éléments de soutien aux groupes terro‐
ristes ont été arrêtés lors de différentes opérations menées à 
travers le territoire national durant la période du 6 au 12 
décembre en cours, a indiqué mercredi un bilan opérationnel 
rendu public par le ministère de la Défense nationale. «Dans la 
dynamique des efforts soutenus dans la lutte antiterroriste et 
contre la criminalité organisée multiforme, des unités et des 
détachements de l'ANP ont exécuté, durant la période du 6 au 
12 décembre 2023, plusieurs opérations ayant abouti à des 
résultats de qualité qui reflètent le haut professionnalisme, la 
vigilance et la disponibilité permanente de nos Forces armées à 
travers tout le territoire national», précise la même source. 
Dans le cadre de la lutte antiterroriste et «grâce aux efforts des 
unités de l'ANP, un terroriste s'est rendu aux autorités militaires 

à in Guezzam en 6e Région militaire, en sa possession un pisto‐
let mitrailleur de type Kalachnikov et une quantité de muni‐
tions, alors que des détachements de l'ANP ont procédé à l'ar‐
restation de 12 éléments de soutien aux groupes terroristes, 
lors d'opérations distinctes à travers le territoire national», 
ajoute le communiqué. Dans le cadre de la lutte contre la crimi‐
nalité organisée, et «en continuité des efforts soutenus visant à 
contrecarrer le fléau du narcotrafic dans notre pays», des déta‐
chements combinés de I'ANP «ont intercepté, en coordination 
avec les différents services de sécurité lors d'opérations exécu‐
tées à travers les Régions militaires, 47 narcotrafiquants, et ont 
mis en échec des tentatives d'introduction de 10 quintaux et 38 
kilogrammes de kif traité provenant des frontières avec le 
Maroc, alors que 68 213 comprimés psychotropes ont été sai‐
sis». A Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar et In Guezzam, des 
détachements de l'ANP «ont arrêté 126 individus et saisi 21 

véhicules, 70 groupes électrogènes, 33 marteaux piqueurs, 770 
quintaux de mélange de pierres et d'or brut, ainsi que des quan‐
tités d'explosifs, d'outils de détonation et d'équipements utili‐
sés dans des opérations d'orpaillage illicite». De même, «40 
autres individus ont été interceptés et 9 fusils de chasse, 4 pis‐
tolets automatiques, 60 737 litres de carburants, 305 tonnes de 
denrées alimentaires destinées à la contrebande et la spécula‐
tion, 14 quintaux de tabacs et 11 676 unités de diverses bois‐
sons ont été saisis lors d'opérations distinctes à travers le terri‐
toire national». Par ailleurs, les Garde‐côtes ont déjoué, «au 
niveau de nos côtes nationales, des tentatives d'émigration 
clandestine et ont procédé au sauvetage de 149 individus à bord 
d'embarcations de construction artisanale, alors que 124 immi‐
grants clandestins de différentes nationalités ont été arrêtés à 
travers le territoire national», conclut le communiqué. 

R.N.
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Une unité des Garde-
côtes de la façade 
maritime Ouest 
relevant de la 2e 
Région militaire a 
intercepté, lundi 
matin, lors d'une 
patrouille de 
surveillance et de 
sécurisation sur nos 
eaux territoriales, trois 
individus de 
nationalité marocaine 
à bord d'un jet-ski qui 
ont violé les frontières 
des eaux territoriales 
algériennes, a indiqué 
mercredi un 
communiqué du 
ministère de la 
Défense nationale 
(MDN). 
 
"Lors d'une patrouille de sur‐
veillance et de sécurisation 
sur nos eaux territoriales, 
une unité des Garde‐côtes de 
la façade maritime Ouest 
relevant de la 2e Région mili‐

taire, a intercepté, lundi 11 
décembre 2023, vers 
8h40mn, trois (03) individus 
à bord d'un jet‐ski, qui ont 
violé les frontières de nos 
eaux territoriales ouest à 
quelque sept (07) miles 
marins du nord de la plage de 
Marsa Ben M'hidi", précise la 

même source, ajoutant que 
les "premiers résultats des 
investigations, toujours en 
cours, ont révélé que les indi‐
vidus arrêtés sont de nationa‐
lité marocaine". 
"Cette opération témoigne, 
une fois de plus, de la vigilan‐
ce permanente des éléments 

de l'Armée nationale populai‐
re (ANP), notamment dans 
cette zone maritime fronta‐
lière qui connaît une activité 
intense des réseaux de trafic 
de drogue, du crime organisé 
et de migration clandestine", 
conclut le communiqué. 

R.N.

MDN 

Arrestation de trois individus de nationalité 
marocaine pour avoir violé                                    

les eaux territoriales algériennes

ACTUALITÉ

MISE EN VALEUR DES TERRES AGRICOLES 
VERS LA RÉGULARISATION DU DOSSIER D'ICI À JANVIER 2024 
Le ministère de l'Agriculture 
et du Développement rural a 
pris toutes les mesures 
nécessaires pour la régulari‐
sation du dossier relatif à la 
mise en valeur des terres 
agricoles d'ici à janvier 2024, 
en application des orienta‐
tions du président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, visant la "régula‐
risation définitive" de ce dos‐
sier en délivrant les actes de 
propriété aux concernés, a 
indiqué un responsable au 
ministère. 
Dans une déclaration à l'APS, 
le directeur de l'organisation 
foncière et de la mise en 

valeur des terres au ministè‐
re, Tefiani Wahid, a indiqué 
que la tutelle avait "adressé 
des correspondances aux 
services de wilaya pour 
redynamiser les commis‐
sions chargées des délibéra‐
tions et du constat des terres 
mises en valeur dans le cadre 
de la loi 83‐18 de 1983, rela‐
tive à l'accès à la propriété 
foncière agricole à travers la 
mise en valeur. 
Lors du dernier Conseil des 
ministres, le président de la 
République avait chargé le 
Premier ministre et les 
ministres de l'Intérieur et de 
l'Agriculture à l'effet de 

"régulariser définitivement 
les dossiers de mise en 
valeur des terres agricoles 
d'ici à fin janvier 2024, en 
délivrant les actes de pro‐
priété aux concernés". 
Placées sous l'autorité du 
wali, ces commissions "sont 
chargées des délibérations 
consacrées à l'examen et à 
l'assainissement des dos‐
siers tout en s'assurant de 
l'exploitation effective des 
espaces octroyés.  
Sur cette base, il sera procé‐
dé à la délivrance des actes 
de propriété en fonction de 
l'espace exploité ou mis en 
valeur", explique M. Tefiani. 

Cette procédure permettra 
de "restituer les zones agri‐
coles inexploitées ayant 
bénéficié d'un délai de cinq 
ans pour les mettre en valeur 
et les attribuer à nouveau, 
que ce soit en vertu de la loi 
18‐83 ou d'autres lois", selon 
le responsable, qui a indiqué 
que le ministère "œuvrera, à 
cet égard, en coordination 
avec tous les secteurs 
concernés, à statuer sur ces 
dossiers dans les délais fixés 
par le président de la Répu‐
blique." 
 

APS

LE PRÉSIDENT                        
DE LA RÉPUBLIQUE 
PRÉSIDE                                 
UNE RÉUNION 
PRÉPARATOIRE          
DU 7E SOMMET DU GECF 
Le Président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Teb‐
boune, a présidé, hier, une 
réunion préparatoire du 7e 
Sommet des chefs d'Etat et 
de Gouvernement du Forum 
des pays exportateurs de 
gaz (GECF), prévu du 29 
février au 2 mars 2024 à 
Alger, indique un communi‐
qué de la Présidence de la 
République. 
"Le Président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, a présidé, ce jour, 
une réunion préparatoire du 
7e Sommet des chefs d'Etat 
et de Gouvernement du 
Forum des pays exporta‐
teurs de gaz (GECF), prévu 
du 29 février au 2 mars 
2024 à Alger", précise le 
communiqué. 
 
 
SÛRETÉ DE WILAYA 
D'ALGER 
PLUS DE 79 000 
APPELS 
TÉLÉPHONIQUES SUR 
LES NUMÉROS VERTS 
EN NOVEMBRE 
DERNIER 
Le centre de commande‐
ment et de contrôle de la 
Sûreté de la wilaya d'Alger, 
a reçu, en novembre der‐
nier, plus de 79.000 appels 
téléphoniques sur les numé‐
ros verts, a indiqué hier un 
communiqué des mêmes 
services. 
Le centre de commande‐
ment et de contrôle relevant 
de la Sûreté de la wilaya 
d'Alger "a reçu, en 
novembre dernier, 79.594 
appels téléphoniques via les 
numéros verts et de secours 
mis à la disposition des 
citoyens par la Direction 
générale de la Sûreté natio‐
nale (DGSN) pour signaler 
un danger ou des 
manœuvres dangereuses 
sur la voie publique", préci‐
se la même source. 
"Les appels sont reçus régu‐
lièrement et en continu durant 
24 heures, en coordination 
avec les services opérationnels 
et les brigades présentes sur 
le terrain en leur fournissant 
les différentes informations 
concernant les signalements 
ou les plaintes et en les 
accompagnant via les camé‐
ras de surveillance et de 
sécurité pour localiser le 
lieu en un temps record", 
ajoute la DGSN. 
En outre, l'application "Allo 
Chorta" reçoit quotidienne‐
ment un nombre "impor‐
tant" de signalements, que 
ce soit par l'envoi de photos 
ou de messages audio ou 
écrits, selon la même source. 
Les services de la Sûreté de 
la wilaya d'Alger rappellent 
les numéros verts 1548 et 
de secours 17, ainsi que 
l'application "Allo Chorta" 
mis à la disposition des 
citoyens pour tout signale‐
ment, note le communiqué. 

N.S.

CONFÉRENCE DE PRESSE DE LOUISA HANOUNE AU SIÈGE DU PT 

La pasionaria dévoile le contenu de son 
entrevue avec le Président Tebboune 

La secrétaire générale du 
Parti des Travailleurs, Loui‐
sa Hanoune, a révélé, hier, le 
contenu de ses discussions, 
il y a quelques jours, avec le 
président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, lors 
d’une conférence de presse 
initiée au siège de son parti, 
à El Harrach. 
Louisa Hanoune a déclaré 
lors de cette conférence de 
presse que l’entretien qu’el‐
le a eu avec le Président Teb‐
boune a duré trois heures et 
lui a permis d’aborder des 
sujets importants tant aux 
niveaux régional, local et 
international, « librement et 
sans aucune restriction ». 

Hanoune a ajouté que la ren‐
contre avec le Président 
Tebboune a été l’occasion 
d’exprimer des « préoccupa‐
tions qui ne peuvent être 
dissociées de celles du 
peuple algérien », notant 
qu’elle a plaidé « pour plus 
d’ouverture de l’espace 
médiatique » et souligné la « 
nécessité d’ouvrir un débat 
libre dans cette étape sen‐
sible de la vie politique 
nationale ». 
Elle a poursuivi : « J’ai fait 
part de notre préoccupation, 
à savoir le projet de loi sur 
les partis, et le Président a 
clairement laissé entendre 
qu’il ne souhaitait pas s’in‐

gérer dans le travail des syn‐
dicats et des partis. » 
La SG du PT a affirmé, en 
outre, que le président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune, est contre l’idée   
d’ «ouvrir le capital des 
banques publiques aux capi‐
taux étrangers afin d’éviter 
tout risque pour l’économie 
nationale». 
Concernant la politique 
internationale, Hanoune a 
indiqué que la guerre de 
génocide contre le peuple 
palestinien était le point le 
plus important abordé, et 
que le président de la Répu‐
blique a réitéré sa position 
de principe et le « respect 

par l’Algérie de ses obliga‐
tions envers la cause palesti‐
nienne ». « J’ai discuté avec 
le Président de la question 
de la Ligue arabe, qui est 
devenue le repaire des nor‐
malisateurs qui contribuent 
aux restrictions imposées au 
peuple palestinien. » 
Louisa Hanoune a égale‐
ment exprimé sa position 
lors de sa rencontre avec le 
Président Tebboune, concer‐
nant                « la menace que 
constituent les Émirats 
arabes unis pour les intérêts 
de l’Algérie, au vu de leur 
assujettissement à l’entité 
sioniste,.. ». 
                                          I.M.A. 
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Les dix nouvelles wilayas 
du Sud bénéficieront de 
crédits de paiement esti‐
més à 172,8 milliards de 
DA, tandis que l'autorisa‐
tion d'engagement globale 
s'élève à 228,1 milliards 
de DA, selon les chiffres 
présentés par le ministre 
de Finances en réponse 
aux questions des séna‐
teurs lors du débat du 
nouveau texte de loi de 
finances. Le ministre a 
souligné que 55% de ces 
montants seront destinés 
aux dépenses d'investisse‐
ment (124,6 milliards de 
DA en autorisations d'en‐
gagement et 69,1 milliards 
de DA en crédits de paie‐
ment), affectés principale‐
ment les secteurs de 
l'Education, de l'Habitat, 
des Travaux publics, de 
l'Agriculture et de la 
Santé.  
En 2023 au titre des 
dépenses d'investisse‐
ment, ces dix wilayas 
avaient bénéficié d'une 
enveloppe budgétaire glo‐
bale estimée à 35,8 mil‐
liards de DA en autorisa‐
tions d'engagement (dont 
35 milliards de DA pour le 
nouveau programme) et 
26,5 milliards de DA en 
crédits de paiement (dont 
13 milliards de DA pour le 
programme en cours).    
"Globalement et dans le 
budget de l'Etat pour 
l'exercice 2024, 596,73 
milliards de DA en autori‐
sations d'engagement et 
511,24 milliards de DA en 
crédits de paiement ont 
été alloués aux wilayas du 
Sud, ce qui constitue res‐
pectivement 22% et 20% 
du total des affectations 
dédiées aux wilayas", dira 

le ministre.  Quant au 
financement des opéra‐
tions d'investissement 
public, le ministre a affir‐
mé que le financement 
n'est pas effectué exclusi‐
vement en utilisant les 
affectations finales 
octroyées dans la loi de 
finances de 2024, mais 
aussi en ayant recours aux 
affectations provisoires, 
aux crédits bancaires et au 
Fonds national des inves‐
tissements (FNI) pour 
financer la réalisation des 
projets structurants et 
stratégiques de l'écono‐
mie nationale.  
Faid a souligné qu'à titre 
d'exemple, il sera procédé 
en 2024 au financement 
des projets d'investisse‐
ment du secteur des 
Transports destinés à l'ac‐
quisition de matériels et 
d'équipements pour la 
réalisation du projet de fer 
de Gara Djebilet et du 

phosphate intégré, ainsi 
que d'autres projets d'en‐
vergure via les ressources 
du FNI.     
 Le Fonds assurera un 
financement de l'ordre de 
126,2 mds DA pour le pro‐
jet du phosphate intégré 
et 285,27 mds DA pour le 
projet Gara Djebilat, a 
révélé le ministre, affir‐
mant que les finance‐
ments garantis par le 
Fonds et les banques 
seront un complément 
aux dépenses relatives 
aux investissements pré‐
vus dans le PLF 2024.  
Concernant les dépenses 
liées à l'investissement, 
Laaziz Faid a fait état de 
2894,58 mds DA alloués 
en tant qu'autorisations 
d'engagement et de 
2809,36 mds DA de cré‐
dits de paiement soit 18% 
du total d'affectations pré‐
vues par le budget de 
l'Etat 2024 estimé à 

15275,28 mds DA. "Cela 
garantira une contribu‐
tion permanente à la 
demande publique et la 
dynamique économique 
nationale outre la création 
des postes d'emploi", a 
expliqué le ministre.  
Evoquant les projets d'in‐
vestissement gelés, le 
ministre  a souligné que 
les services financiers 
avaient recensé au 31 
décembre 2022 quelque 
4779 projets relevant des 
deux programmes centra‐
lisé et décentralisé avec 
une autorisation d'enga‐
gement de l'ordre de 3373 
mds DA.  La manne finan‐
cière a permis de lever le 
gel sur les projets de prio‐
rité sectorielle ou territo‐
riale. Un montant de 1806 
mds DA leur a été alloué 
soit 54% du total des pro‐
grammes gelés,  selon le 
ministre des Finances. 

R.E.

Une enveloppe de près de 173 milliards de DA a été affectée aux dix nouvelles wilayas dans le 
texte de loi de finances 2024, selon les propos du ministre des Finances, Laaziz Faid.

CONFÉRENCE ARABE DE L'ÉNERGIE 

Les ministres envoient 5 messages forts 
La douzième Conférence arabe de l’éner‐
gie a été le théâtre de discussions ani‐
mées et de messages fermes de la part 
des ministres arabes participants 
concernant le besoin mondial de toutes 
les sources d’énergie, sans exclure aucu‐
ne source, et des campagnes contre le 
pétrole et le gaz. 
La conférence s'est tenue dans sa nou‐
velle édition au Qatar en présence d'un 
grand nombre de ministres de l'énergie, 
le pétrole et le gaz dans les pays arabes, 
selon un communiqué publié sur le site 
Internet de l'OPAEP. 
Les ministres réunis à la 12ème Confé‐
rence arabe de l’énergie, tenue à Doha, 
ont envoyé cinq messages forts liés à la 
crise énergétique mondiale, à la nécessi‐
té de toutes les sources d'énergie sans 
exception, en plus du caractère indispen‐
sable du pétrole et du gaz, et à des dis‐
cours incendiaires contre les énergies 
fossiles, ce qui a contribué à la baisse des 

investissements dans ce secteur. 

Le secrétaire général de l'OPAEP, DJamal 
Al‐Loughani, estime que les pays arabes 
ont un grand potentiel qui les rend 
capables de produire toutes les sources 
d'énergie dont le monde a besoin, de 
sorte que ces pays resteront une source 
fiable d'approvisionnement énergétique. 
Il a expliqué, dans un discours prononcé 
lors de la 12ème Conférence arabe de 
l'énergie, que les pays producteurs et 
exportateurs de pétrole et de gaz seront 
confrontés à un certain nombre de défis 
futurs, à savoir comment construire des 
systèmes énergétiques durables et 
fiables, ce qui nécessite un équilibre pru‐
dent entre les objectifs de réduction 
émissions, les économies d’énergie et la 
capacité d’en supporter les coûts. 
Le secrétaire général de l'OPAEP a souli‐
gné que de nombreux pays producteurs 
de pétrole appliquent des normes inter‐
nationales pour créer un environnement 
sans émissions, et utilisent également 
des technologies pour obtenir un carbu‐

rant de qualité et une énergie à faibles 
émissions, de sorte qu'il n'est pas pos‐
sible d'insister sur l'association d'un sys‐
tème d'émissions ‐environnement sans 
consommation de combustibles fossiles, 
notamment de pétrole et de gaz. 
À son tour, le ministre égyptien du 
Pétrole et des Ressources minérales, 
Tarek El‐Molla, a critiqué la négligence 
de l'utilisation du charbon par les grands 
pays et, en même temps, a adressé de 
vives critiques aux pays producteurs de 
pétrole et de gaz, en estime que la justice 
est absente dans cet aspect climatique. 
Le ministre algérien de l'Energie et des 
Mines, Mohamed Arkab, de son côté, a 
déclaré que la Conférence arabe de 
l'énergie se tient dans une situation très 
particulière, car caractérisée par de 
nombreuses perturbations et évolutions, 
qu'elles soient liées au développement 
structurel de l'industrie pétrolière et 
gazière, aux nouveaux et des énergies 
renouvelables, ou liés aux conditions 

géopolitiques de certaines régions pro‐
ductrices d'énergie. 
Le ministre Mohamed Arkab a souligné 
que ces évolutions ont eu un impact 
majeur sur l'approvisionnement énergé‐
tique, car elles ont contribué à la fluctua‐
tion des marchés de l'énergie et les ont 
amenés à souffrir d'instabilité, selon des 
communiqués consultés par la platefor‐
me spécialisée de l'énergie. 
Il a ajouté : « Les grands pays industriels 
consommateurs cherchent à garantir 
qu'il n'y ait pas de pénurie ou d'interrup‐
tion des approvisionnements énergé‐
tiques et à diversifier leurs sources, tan‐
dis que les producteurs estiment que la 
sécurité énergétique passe par l'atteinte 
de prix adaptés à tous, avec la présence 
de marchés de consommation. et déve‐
lopper l'infrastructure des installations 
pétrolières et gazières. 
 

M.H.

LOI DE FINANCES 2024 :  
 

Près de 173 milliards de DA 
affectés aux nouvelles wilayas

ÉCONOMIECONOMIE
FOIRE DE LA PRODUCTION 
ALGÉRIENNE  
LA 31E ÉDITION OUVRIRA 
SES PORTES CE JEUDI AU 
PALAIS DES EXPOSITIONS 
La 31e édition de la Foire de la 
production algérienne (FPA) 
ouvrira ses portes, ce jeudi au 
Palais des expositions des Pins‐
maritimes à Alger, avec la partici‐
pation de 565 exposants, a indiqué 
mardi un communiqué de la Socié‐
té algérienne des foires et exporta‐
tions "SAFEX".  
Organisée du 14 au 23 décembre 
par la Société algérienne des expo‐
sitions (Filiale de la SAFEX) et pla‐
cée sous le haut patronage du pré‐
sident de la République, cette 
importante manifestation écono‐
mique aura pour thème : "L'entre‐
prise productrice, base de la crois‐
sance et du développement écono‐
mique".  
L’édition de cette année verra la 
participation de grandes entre‐
prises nationales publiques et pri‐
vées et d'autres ayant investi fraî‐
chement le marché national, en 
vue d'exposer les produits et les 
services des sociétés algériennes, 
sur une superficie totale de 28.666 
m2.  
La Foire de la production algérien‐
ne regroupera plusieurs secteurs 
d'activité dont l'industrie agroali‐
mentaire, chimique et pétrochi‐
mique, les industries de transfor‐
mation (meubles, textile, cuirs et 
prêt‐à‐porter), l'industrie électro‐
nique et l'électroménager, les 
industries mécaniques, la sidérur‐
gie, la construction et matériaux 
de construction, le secteur des ser‐
vices, les industries militaires, les 
startups et l'artisanat.  
En marge de la foire plusieurs ren‐
contres devront réunir différents 
acteurs économiques seront orga‐
nisées et aborderont plusieurs 
dossiers, à l'instar d'une journée 
d'étude sur la zone africaine de 
libre échange, organisée par le 
ministère du Commerce et de la 
Promotion des exportations, le 16 
décembre.  Une autre rencontre 
sera organisée autour de "l'organi‐
sation des projets: défis et oppor‐
tunités", le 17 décembre, ainsi 
qu'une autre autour des "nou‐
veaux mécanismes, en vue de sou‐
tenir les sociétés de production à 
l'export", le 18 décembre.  
La FPA ouvrira ses portes de 
11h00 à 18h00, durant toute la 
période d'organisation 

R.E.

SPORTS
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 Le ministre de la Pêche et des 
Productions halieutiques, 
Ahmed Badani, a affirmé, 
mardi à Annaba, que le déve‐
loppement des activités de 
pêche en haute mer et de 
l’aquaculture, ainsi que la mise 
en place d’une protection 
sociale pour les professionnels 
du secteur, sont des enjeux 
stratégiques. Au cours d’une 
rencontre au siège de la wilaya 
avec différents acteurs du sec‐
teur, dans le cadre d’une visite 
de travail et d’inspection dans 
cette wilaya, le ministre a indi‐
qué que le plan d’action élabo‐
ré dans le cadre de cette 
démarche "en plus du dévelop‐
pement de la pêche en haute 
mer, de la dynamisation des 
activités de l’aquaculture, en 
mer et en eau douce, et de la 
mise en place d’une protection 
sociale des professionnels du 
secteur, s’appuie sur l’activité 
de construction et d’entretien 
navals". M. Badani a rappelé, 
dans ce contexte, les mesures 
"significatives" prises par les 
pouvoirs publics en faveur des 
armateurs de navires de pêche 
en haute mer, ainsi que les 
mesures de soutien inscrites 
dans le texte de la Loi de 
finances 2024 relatives à l’oc‐
troi d’avantages fiscaux aux 

jeunes investisseurs dans le 
domaine de l’aquaculture 
marine et en eau douce. Le 
ministre, considérant l’aqua‐
culture comme "une activité 
stratégique destinée à suivre le 
rythme de la demande crois‐
sante en produits de la pêche", 
a noté qu’un total de 26 projets 
aquacoles sont en cours de réa‐
lisation avec pour objectif de 
40.000 tonnes de poissons pro‐
duits dans le cadre des activi‐
tés aquacoles, rappelant, à ce 
propos, les "perspectives pro‐
metteuses" de développement 
de cette activité sur les Hauts 
plateaux et dans le Sud du 
pays. Au port de pêche d’Anna‐
ba, le ministre s’est enquis des 
conditions de travail des pro‐
fessionnels de la mer, ainsi que 
de leur couverture sociale. 
Après un échange fécond, cen‐
tré sur leurs préoccupations 
professionnelles et sociales, M. 
Badani a souligné "la détermi‐
nation de l’Etat à assurer la 

prise en charge et la couvertu‐
re sociale de cette catégorie". Il 
a abordé, d’autre part, le pro‐
blème de la surpopulation 
enregistrée dans le port de 
pêche d’Annaba, qui accueille 
220 unités de pêche. Il a expli‐
qué, in situ, que la wilaya d’An‐
naba, classée deuxième en 
Algérie en termes d’importan‐
ce de la flotte de pêche, et troi‐
sième en termes de rendement 
et de production, a "un besoin 
urgent de la réalisation d’un 
nouveau port de pêche". Le 
ministre a également inspecté, 
tour à tour, les travaux de 
construction d’un quai pour 
embarcations de pêche, dans le 
port d’Annaba, un atelier de 
construction et de réparation 
navales à Sidi Salem, dans la 
commune d’El Bouni, ainsi 
qu’une unité de transformation 
et de conditionnement du thon, 
avant de visiter les ateliers de 
formation et d’accompagne‐
ment initiés par l’AIC (Annaba 

Innovation Center) d’El Bouni, 
dans le cadre du programme 
"Economie Bleue Pêche et 
Aquaculture". A l’Ecole de for‐
mation technique aux métiers 
de la pêche, au chef‐lieu de 
wilaya, le ministre a supervisé 
la mise en service de l’atelier 
sur les techniques de pêche où 
il a écouté un exposé sur le rôle 
des associations profession‐
nelles dans le développement 
des activités de pêche. Le 
ministre a également présidé, à 
l’hôtel Sheraton‐Annaba, une 
cérémonie de signature de 
conventions de coopération 
entre la direction de la Pêche et 
de l’aquaculture et le Centre de 
recherche en environnement 
d’Annaba, entre l’Association 
des armateurs et l’AIC El Bouni, 
et entre la direction de la Pêche 
et de l’aquaculture et le secteur 
de la Formation et de l’ensei‐
gnement professionnel.  

R.R

RÉGIONS
ANNABA : SECTEUR DE LA PÊCHE  

Vers la mise en place d’une protection 
sociale pour les professionnels

La Wilaya de Annaba 
est classée deuxième 
en Algérie en  terme 
d’importance de la 
flotte de pêche  et 
troisième en termes de 
production halieutique. 

TIARET  
LANCEMENT DE PROJETS  
ET INAUGURATION  DE 
SITES DÉDIÉS À LA 
MÉMOIRE   
Le ministre des Moudjahidine et 
des Ayants‐droits, Laid Rebiga a 
présidé, lundi soir dans la wilaya 
de Tiaret, l’inauguration et le lan‐
cement de plusieurs projets liés à 
la mémoire nationale et au déve‐
loppement, à l’occasion de la 
commémoration du 63e anniver‐
saire des manifestations du 11 
décembre 1960. Dans la commu‐
ne de Faidja, une stèle commémo‐
rative a été inaugurée, de même 
qu’une place réalisée au carré des 
martyrs au centre‐ville pour un 
coût de 6,9 millions DA sur bud‐
get communal, ainsi qu’un groupe 
scolaire dans la zone rurale "El 
Moutawaidine", en plus de la 
remise de véhicules de transport 
scolaire à huit communes pour la 
prise en charge de plus de 1.200 
élèves de zones rurales. Dans la 
ville de Mahdia, il a donné le coup 
d’envoi aux travaux de protection 
du centre de torture colonial fran‐
çais "Berdo", dotés d’une enve‐
loppe de 41,7 millions DA allouée 
à ce projet, qui porte sur la réali‐
sation d'un carré pour la réinhu‐
mation des ossements de 69 cha‐
hid enterrés actuellement dans 
d'autres cimetières, ainsi qu'une 
stèle commémorative pour faire 
connaitre ce centre. A ce propos, 
M. Rebiga a affirmé que son 
département ministériel continue 
à réhabiliter les sites et monu‐
ments historiques pour en faire 
une attraction touristique pour 
les citoyens, notamment les nou‐
velles générations, dans le cadre 
de la promotion du tourisme his‐
torique. Il a souligné que la com‐
mémoration de l’anniversaire des 
manifestations du 11 décembre 
1960 et autres dates historiques 
font partie de la mémoire natio‐
nale que nous devrons faire 
découvrir davantage aux nou‐
velles générations, en tant que 
"rempart de leur culture histo‐
rique et repère dans la bataille 
d’édification qu’ils mènent actuel‐
lement". La délégation ministé‐
rielle a rendu visite, dans la ville 
de Ksar Chellala, à la veuve du 
moudjahid Kaddour Cherif Musta‐
pha, un ex membre du secrétariat 
national de l'Organisation des 
moudjahidines (ONM). Le 
ministre s’est enquis également 
de l'état de santé d'un nombre de 
moudjahidine et ayants droit de 
plusieurs wilayas en convalescen‐
ce au centre de cure et de repos 
des moudjahidine dans la com‐
mune de Serghine.  

APS 

COMMÉMORATION DES MANIFESTATIONS DU 11 DÉCEMBRE 1960 AU SUD DU PAYS  

INAUGURATION D’INFRASTRUCTURES ÉDUCATIVES, SPORTIVES ET DE SANTÉ  
 Le lancement de nombreux projets de 
développement et l’inauguration 
d’autres ont marqué lundi la commémo‐
ration du 63e anniversaire des manifes‐
tations du 11 décembre 1960, dans les 
wilayas du Sud du pays. Des cérémonies 
de recueillement aux carrés des martyrs 
et stèles commémoratives, avec le dépôt 
de gerbes de fleurs et la lecture de la Fati‐
ha du Saint Coran à la mémoire des 
Chouhada, ont été organisées à cette 
occasion par les autorités locales, des 
membres de la famille révolutionnaire et 
des citoyens. Dans la wilaya de Ouargla, 
l’évènement a donné lieu à l’inaugura‐
tion d’un groupe scolaire dans la localité 
de Bour‐El‐Heïcha, commune de Ouargla, 
composé de six salles de cours et autant 
d’autres sont en cours de réalisation et 
dans la commune de Rouissat il a été pro‐
cédé au lancement des travaux de réha‐
bilitation des locaux pour aménager un 
bureau de poste et une agence commer‐
ciale de la Sonelgaz. Le lancement d’un 
projet de réalisation d’un réseau routier 
de 800 mètres au quartier de Sokra, d’un 
autre d’un linéaire d’un (1) km au quar‐
tier Bouzid, et des travaux d’aménage‐
ment urbain le long de la rue Che‐Gueva‐
ra, ont également marqué cette journée 
dans la wilaya de Ouargla. A El‐Ménéa, 
l’évènement a donné lieu au lancement 
d’une opération de bitumage de la rue de 
la cité Bedrane, commune d’El‐Ménéa, la 
mise en service d’une annexe communa‐
le au même quartier, d’une salle de soins 

et l’inauguration de deux aires de jeux 
revêtus en pelouse synthétique aux 
enceintes de deux établissements péda‐
gogiques, en sus de l’inauguration d’un 
demi‐pensionnat au collège du quartier 
d’El‐Bour, commune de Hassi El‐Gara. 
Les autorités locales de la wilaya de 
Touggourt ont mis à profit cette journée 
pour le lancement d’un projet de réhabi‐
litation d’une distance de 750 mètres du 
réseau d’assainissement dans la commu‐
ne de Témacine, du raccordement du 
lotissement El‐Battah au réseau d’élec‐
trification, 
l’ou‐

verture d’une annexe administrative au 
quartier El‐Bhour et l’inauguration d’une 
polyclinique au quartier de Temalehet.  
Dans la wilaya d’In‐Salah, l’occasion a 
donné lieu à la pose de la première pier‐
re pour la réalisation d’une école primai‐
re, d’un projet de 860 logements sociaux, 
le lancement du parachèvement du pro‐
jet de réalisation d’un exutoire pour les 
quartiers Zaouïa, "Houari Boumediene" 
et le lotissement social de 1.332 par‐
celles de terrain à bâtir.  

APS

CONSTANTINE  

JOURNÉE D’ÉTUDE SUR L’AMÉNAGEMENT  
DES ÉCOSYSTÈMES DES MONTAGNES  

Les participants à une journée d’étude 
nationale sur "l’aménagement des éco‐
systèmes des montagnes.. la forêt de 
Djebel El Ouahch, comme exemple" ont 
affirmé lundi à Constantine la nécessité 
d’accroitre l’intérêt porté pour les 
réserves forestières du pays dont celle 
de Djebel El Ouahch et pour les espèces 
d’arbres menacés par les changements 
climatiques, les parasites et la surex‐
ploitation. "Il est urgent de prendre en 
charge la réserve de Djebel El Ouahch 
sur les hauteurs de la ville de Constan‐

tine pour en préserver la biodiversité, 
les lacs et les espèces d’arbres rares 

menacées", a affirmé, Kamel 
Eddine Bezri, président de 

cette rencontre tenue à l’université 
Constantine 1. Pr. Djamel Alatou de 
l’université de Constantine‐1 a préconi‐
sé l’adoption d’une stratégie commune 
entre l’université, les instances concer‐
nées et les autorités locales pour proté‐
ger les écosystèmes des réserves fores‐
tières et leur faune, notamment les 
espèces menacées dont le cèdre de l’At‐
las, le pin noir, le pin parasol et le chêne 
liège.De son côté, Pr. Naïla Ahlam Ben‐
loucif de l’université d’Annaba, a préco‐
nisé pour préserver la biodiversité de 
mont Edough et autres réserves la réa‐
lisation de clôtures de protection, d’en‐
gager une réflexion sur la régénération 
du couvert végétal détérioré et de lutter 

contre le rejet des déchets inertes. 
Pour Imène Bouchouk de l’université 
de Skikda, " il est nécessaire de respec‐
ter les équilibres écologiques en évitant 
lors des actions de reboisement les 
espèces classés dominantes à l’instar de 
l’eucalyptus et de l’acacia de sorte à 
faire de ces réserves un musée de la 
nature ". Cette rencontre a été organi‐
sée par le département de l’écologie et 
de l’environnement de la faculté des 
sciences de la nature et de la vie de 
l’université frères Mentouri Constanti‐
ne‐1 à l’occasion de la journée inter‐
nationale de la montagne (11 
décembre).  

APS
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Elle vise à mieux faire comprendre la néces‐
sité de disposer de systèmes de santé solides 
et résilients et d’une couverture‐santé uni‐
verselle. La COVID‐19 a provoqué une prise 
de conscience en ce qui concerne les sys‐
tèmes de santé du monde entier. Alors que la 
pandémie nous a appris de dures leçons, 
elles sont loin d'être nouvelles. L'ampleur de 
cette crise a renouvelé le sentiment d'urgen‐
ce autour d'une couverture sanitaire univer‐
selle. Pour que les systèmes de santé fonc‐
tionnent, ils doivent fournir à tous une cou‐
verture sanitaire équitable, avec une priorité 
aux femmes et aux enfants, aux adolescents 
et aux plus vulnérables, car ils sont confron‐
tés aux obstacles les plus importants d'accès 
aux soins essentiels.  
Le 12 décembre de chaque année, les per‐

sonnes qui défendent la couverture sanitaire 
universelle prennent la parole pour sensibi‐
liser le public au sort de millions de per‐
sonnes qui n’ont toujours pas accès à des 
services de santé, pour mettre en avant les 
progrès accomplis dans ce domaine et pour 
lancer un appel aux dirigeants internatio‐
naux, afin que ceux‐ci investissent davantage 
dans le secteur de la santé. L'objectif est de 
parvenir à une couverture sanitaire univer‐
selle d’ici à 2030. Selon l’Organisation Mon‐
diale de la Santé ; la moitié de la population 
mondiale n'a pas accès aux services de santé 
essentiels.  On estime à 2 milliards le nombre 
de personnes confrontées à des difficultés 
financières dues à des dépenses de santé non 
remboursées, dont 344 millions de per‐
sonnes vivant dans l'extrême pauvreté.  
Depuis le lancement des ODD en 2015 ‐ 
avant même la pandémie de COVID‐19 ‐ l'ex‐
pansion de la couverture des services de 
santé s'est arrêtée et la protection financière 
s'est détériorée.  

 
La pandémie a entraîné un nouveau recul 
des pays sur la voie de la couverture sanitai‐
re universelle. Elle a aussi démontré que la 
couverture sanitaire universelle est essen‐
tielle. Le besoin de la CSU est devenu plus 
urgent depuis le commencement de la pan‐
démie de COVID‐19, qui a accru les inégali‐
tés. La CSU et la sécurité sanitaire sont deux 
objectifs intrinsèquement liés pour protéger 
tout le monde, partout.  La CSU signifie que 
chacun, partout, devrait avoir accès aux ser‐
vices de santé dont il a besoin sans risquer 
de se retrouver dans une situation financière 
difficile. Elle est inscrite dans les objectifs de 
développement durable (cible 3.8 des ODD) 
et comprend l'ensemble des services de 
santé essentiels, couvrant la promotion de la 
santé, la prévention et le traitement.  
 
RELANCER LES PROGRÈS EN 
MATIÈRE DE SANTÉ POUR TOUS  
Les trois dimensions de la CSU sont la cou‐
verture de la population (qui reçoit les ser‐
vices, liée à l'équité), la couverture des ser‐
vices (quels services de santé sont dispo‐
nibles) et la protection financière (garantir 
que les services de santé n'entraînent pas de 
difficultés financières).  Le but de la couver‐
ture sanitaire universelle est certes ambi‐
tieux, mais il est réalisable au fur et à mesu‐
re que le monde s’enrichit et dispose d'un 
meilleur accès aux services et aux technolo‐
gies de la santé, tels que les vaccins et les 
antibiotiques, et que la pauvreté diminue. 
Pour faire en sorte que chaque personne 
profite du droit à la santé, les dirigeants poli‐
tiques doivent faire les bons choix, à la fois 
économiques, financiers et sociaux. Pour 
parvenir à la couverture sanitaire universel‐
le (CSU), il est aussi essentiel de disposer 
d’un mécanisme de suivi permettant d’éva‐
luer les progrès accomplis. « À l’échelle mon‐
diale, les pays ne progressent pas de maniè‐
re significative pour parvenir à la couverture 
sanitaire universelle d’ici à 2030. Les pro‐
grès réalisés dans la couverture des services 
de santé stagnent depuis 2015, tandis que la 
part de la population confrontée à des 
dépenses de santé directes catastrophiques 
ne cesse d’augmenter depuis 2000. On 
observe cette tendance mondiale dans 
toutes les régions et dans la majorité des 
pays », souligne l’OMS. L’indice de couvertu‐
re des services en vue de la CSU est passé de 
45 à 68 entre 2000 et 2021. Cependant, les 
progrès récemment accomplis pour élargir 
la couverture ont ralenti par rapport aux 
avancées réalisées avant 2015 ; ils n’ont per‐
mis de gagner que 3 points d’indice entre 
2015 et 2021 et sont au point mort depuis 
2019. La part de la population non couverte 
par les services de santé essentiels a diminué 
d’environ 15 % entre 2000 et 2021, mais peu 
de progrès ont été réalisés à cet égard après 
2015. Cela signifie qu’environ 4,5 milliards 
de personnes n’étaient pas entièrement cou‐
vertes par les services de santé essentiels en 
2021.  
Au plus fort de la pandémie de COVID‐19 en 
2021, les services essentiels ont été pertur‐
bés dans 92 % des pays. En 2022, 84 % des 
pays signalaient encore des perturbations. 
Pour reconstruire en mieux, l’OMS recom‐
mande de réorienter les systèmes de santé 
en adoptant une approche axée sur les soins 
de santé primaires. La plupart des interven‐
tions essentielles de CSU (90 %) peuvent 
être réalisées au moyen d’une approche axée 
sur les soins de santé primaires, ce qui pour‐
rait sauver 60 millions de vies et augmenter 
l’espérance de vie moyenne mondiale de 3,7 
ans d’ici à 2030.   
La couverture sanitaire universelle (CSU) 
signifie que chaque personne peut avoir 
recours aux services de santé dont elle a 

besoin, où et quand elle en a besoin, sans 
être exposée à des difficultés financières. 
Cela concerne l’ensemble des services de 
santé essentiels tout au long de la vie, de la 
promotion de la santé à la prévention, au 
traitement, à la réadaptation et aux soins 
palliatifs. Pour assurer la prestation de ces 
services, il faut des personnels de santé et 
d’aide à la personne qui possèdent une com‐
binaison optimale de compétences à tous les 
niveaux du système de santé, qui soient 
répartis équitablement, à qui il est apporté 
un soutien adéquat avec un accès à des pro‐
duits de qualité garantie, et dont les condi‐
tions de travail sont décentes. En protégeant 
les gens des conséquences financières du 
paiement des services de santé à leur charge, 
on réduit le risque qu’ils sombrent dans la 
pauvreté lorsque des services et traitements 
dont ils ont besoin les forcent à dépenser les 
économies de toute une vie, à vendre leurs 
biens ou à emprunter, détruisant ainsi leur 
avenir et celui de leurs enfants. La CSU est 
l’une des cibles que les pays du monde se 
sont fixées lorsqu’ils ont adopté en 2015 les 
objectifs de développement durable (ODD) à 
l’horizon 2030. Lors de la réunion de haut 
niveau de l’Assemblée générale des Nations 
Unies sur la CSU en 2019, les pays ont réaf‐
firmé que la santé était à la fois une condi‐
tion préalable, un résultat et un indicateur 
du développement durable dans ses dimen‐
sions sociale, économique et environnemen‐
tale. Le treizième programme général de tra‐
vail de l’OMS vise à faire en sorte qu’un mil‐
liard de personnes supplémentaires bénéfi‐
cient de la CSU d’ici à 2025, tout en contri‐
buant à mieux protéger un milliard de per‐
sonnes supplémentaires face aux situations 
d’urgence sanitaire et à faire bénéficier un 
milliard de personnes supplémentaires d’un 
meilleur état de santé et d’un plus grand 
bien‐être.  
 
  
LES PROGRÈS ACCOMPLIS 
POUR PROMOUVOIR LA 
COUVERTURE SANITAIRE 
UNIVERSELLE  
Avant la pandémie de COVID‐19, les progrès 
accomplis sur la voie de la CSU étaient déjà 
chancelants. Le rythme impressionnant des 
progrès réalisés pour élargir la couverture 
des services avant 2015 ne s’est pas mainte‐
nu : l’indice de couverture des services en 
vue de la CSU n’a augmenté que de 3 points 
pour s’établir à 68 en 2019 et a stagné à ce 
niveau jusqu’en 2021. Cela signifie qu’envi‐
ron 4,5 milliards de personnes n’étaient pas 
entièrement couvertes par les services de 
santé essentiels en 2021. La part de la popu‐
lation confrontée à des dépenses de santé 
directes catastrophiques ne cesse d’augmen‐
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passée de 9,6 % en 2000 à 13,5 
 soit plus de 1 milliard de per‐
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rsonnes dans l’extrême pauvreté 
ard dans la pauvreté relative.  La 
bservée récemment à l’échelle 
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es socioéconomiques et les pro‐
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 Au plus fort de la pandémie de 

en 2021, les services essentiels 
turbés dans 92 % des pays. En 
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ns. En 2021, quelque 25 millions 
e moins de 5 ans n’ont pas été 
stématiquement. Des disparités 

ont marqué l’accès aux vaccins 
VID‐19, avec une moyenne de 34 

pulation vaccinée dans les pays à 
le contre près de 73 % dans les 
nu élevé en juin 2023. Les inter‐
service ont également augmenté 

au niveau des interventions de soins d’ur‐
gence, de soins critiques et de soins chirurgi‐
caux susceptibles de sauver des vies, ce qui a 
probablement eu d’importantes incidences à 
court terme sur les résultats en matière de 
santé.  Pour jeter les bases de la CSU et pro‐
gresser en vue de sa concrétisation, l’OMS 
recommande de réorienter les systèmes de 
santé en adoptant une approche axée sur les 
soins de santé primaires. Les soins de santé 
primaires représentent le moyen le plus 
inclusif, le plus équitable, le plus écono‐
mique et le plus efficace d’améliorer la santé 
physique et mentale des populations, ainsi 
que le bien‐être social. Ils permettent un 
accès universel et intégré aux services de 
santé au plus près de l’environnement quoti‐
dien des personnes. En outre, ils favorisent 
la fourniture d’une gamme complète de ser‐
vices et de produits de qualité dont la popu‐
lation a besoin pour sa santé et son bien‐
être, ce qui permet d’améliorer la couverture 
et la protection financière. Des économies 
significatives peuvent être réalisées, et la 
plupart des interventions essentielles de 
CSU (90 %) peuvent être réalisées grâce à 
une approche axée sur les soins de santé pri‐
maires. Par ailleurs, environ 75 % des pro‐
grès attendus dans le domaine de la santé 
grâce aux ODD pourraient être réalisés au 
moyen des soins de santé primaires, qui per‐
mettraient notamment de sauver plus de 60 
millions de vies et d’augmenter l’espérance 
de vie moyenne mondiale de 3,7 ans d’ici à 
2030.  
 
AFRIQUE : 48% DE PERSONNES 
SOIT ENVIRON 672 MILLIONS 
N’ONT TOUJOURS PAS ACCÈS 
AUX SOINS DE SANTÉ 
ESSENTIELS   
L'OMS relève que la moitié de citoyens afri‐
cains (48%) soit quelque 672 millions de 
personnes, « n’ont toujours pas accès aux 
soins de santé dont ils ont besoin ».  Elle jus‐
tifie cela de la faiblesse des systèmes de 
santé, qui se caractérise notamment par : 
l’inadéquation des infrastructures sanitaires 
; la mauvaise conception des politiques des‐
tinées à limiter les obstacles financiers aux 
services de santé ; la pénurie de personnels 
de santé qualifiés ; et l’accès insuffisant à des 
médicaments, à des produits médicaux et à 
des technologies innovantes de qualité.  L’or‐
ganisation estime également que la pandé‐
mie de maladie à coronavirus (Covid‐19), les 
situations d’urgence sanitaire et l’aggrava‐
tion de la situation climatique influent néga‐
tivement sur les efforts qui sont faits pour 
accélérer les progrès vers la couverture sani‐
taire universelle. « Le renforcement des sys‐
tèmes de santé fondés sur des soins de santé 
primaires solides est indispensable pour 
reconstruire en mieux et accélérer les pro‐
grès vers la couverture sanitaire universelle 
et la sécurité sanitaire. L’investissement 
financier dans les soins de santé primaires 
axé sur les blocs constitutifs des systèmes de 
santé, précisément sur les personnels de 
santé, sur les infrastructures sanitaires, sur 
les médicaments et sur les technologies sani‐
taires, devrait être soutenu et informé par 
des bases factuelles », a déclaré la directrice 
régionale de l’OMS pour l’Afrique, Dre Mat‐
shidiso Moeti.  « Des investissements supplé‐
mentaires destinés à améliorer la protection 
contre les risques financiers, la lutte contre 
les inégalités et le renforcement de la rési‐
lience des systèmes de santé nationaux 
après la Covid‐19 s’avèrent essentiels si 
nous voulons mener à bien nos actions 
visant à accélérer les progrès vers la couver‐
ture sanitaire universelle dans la région afri‐
caine ». Par ailleurs,  l'OMS a souligné 
quelques avancées ces sept dernières décen‐

nies, à savoir : La création du programme 
élargi de vaccination en 1974 a permis 
chaque année d’éviter de 3,5 à 5 millions de 
décès dus, entre autres, à la rougeole, le téta‐
nos, la coqueluche et la grippe ; en 1980, 
l’OMS a certifié l’éradication de la variole 
dans le monde, responsable de près 300 mil‐
lions de décès au XXe siècle ;  
Depuis 2000, « la mortalité chez l’enfant de 
moins de cinq ans et la femme enceinte a 
diminué de moitié» ; en 2003, les Etats‐
membres ont adopté le premier traité de 
santé publique au monde : la convention 
cadre pour la lutte anti‐tabac. En vigueur 
dans plus de 180 pays, 60 pays étaient en 
passe d’atteindre la cible d’une réduction de 
30 % de la consommation de tabac d’ici à 
2025 ; En 2021, la mise au point du tout pre‐
mier vaccin contre un parasite, un vaccin 
antipaludique, promet de sauver des mil‐
lions de personnes alors que le nombre de 
décès imputables au paludisme s’élevait en 
2021 à 619 000 décès ;  
Le nombre de nouvelles infections par le VIH 
a diminué d ed 44 % dans la région africaine 
de l'oms et la mortalité liée au sida a baissé 
de 55% entre 2011 et 2021 ; le nombre de 
décès dus à la tuberculose a diminué de 26% 
entre 2015 et 2021 ; en 2023, la poliomyéli‐
te est sur le point d’être éradiquée avec une 
réduction de 99,9 % de propagation de la 
maladie dans le monde.  
 
COMMENT LA COUVERTURE 
SANITAIRE UNIVERSELLE 
SOUTIENT LA PRÉVENTION, LA 
PRÉPARATION ET LA RÉPONSE 
AUX PANDÉMIES  
La vaccination de routine s'impose comme 
l'une des interventions de santé les plus effi‐
caces et rentables, aux résultats démontrés 
et à la portée la plus étendue. Elle constitue 
un pilier essentiel de la couverture sanitaire 
universelle et des efforts en matière de pré‐
vention, de préparation et de réponse aux 
pandémies. La pandémie a révélé les lacunes 
et l'impréparation des systèmes de santé et 
des sociétés face à des chocs d'une telle 
ampleur et à leurs conséquences prolongées. 
Elle a exacerbé les inégalités et restreint l'ac‐
cès aux services essentiels. Les communau‐
tés les plus vulnérables et marginalisées sont 
souvent les premières touchées et les moins 
à même de faire face et de se remettre de ces 
crises.  Selon le dernier Rapport sur les 
Objectifs de Développement Durable, depuis 
2020, la pandémie aurait pu plonger 95 mil‐
lions de personnes supplémentaires dans 
l'extrême pauvreté et mettre en danger 24 
millions d'apprenants dans le monde en rai‐
son de la fermeture prolongée des écoles. 
Les femmes et les filles ont également subi 
de manière disproportionnée les consé‐
quences socio‐économiques de la pandémie 
et la violence domestique. Pourtant, de 
manière inquiétante, la COVID‐19 n'est 
peut‐être qu'un avertissement de calami‐
tés à venir. Les experts mettent depuis 
longtemps en garde contre les risques de 
nouveaux agents pathogènes émergents et 
de leur propagation à travers le monde. 
Parallèlement, nous assistons à une multi‐
plication des situations d'urgence liées au 
changement climatique, aux conflits et aux 
crises humanitaires. Les analystes esti‐
ment que la probabilité d'une pandémie 
mondiale similaire à l'ampleur du COVID‐
19 se situe entre 47 % et 57 % au cours des 
25 prochaines années. En assurant l'accès 
de tous à des services de santé de qualité, y 
compris des mesures préventives comme 
la vaccination de routine, les systèmes de 
santé sont mieux préparés pour identifier 
et traiter précocement les menaces sani‐
taires, fournir un traitement rapide aux 

personnes touchées et prévenir la propa‐
gation des maladies. Cela renforce la rési‐
lience sanitaire des individus et de leurs 
communautés.  
Compte tenu de la facilité avec laquelle les 
maladies infectieuses peuvent se propager 
et franchir les frontières, le slogan "person‐
ne n'est en sécurité tant que tout le monde 
n'est pas en sécurité" n'a jamais été aussi 
pertinent. Cela est d'autant plus vrai mal‐
gré la déclaration de l'Organisation Mon‐
diale de la Santé selon laquelle le COVID‐19 
n'est plus une urgence de santé publique 
de portée internationale. En réalité, renfor‐
cer l'immunité des populations et construi‐
re des systèmes de santé résilients est 
essentiel pour renforcer la capacité du 
monde à lutter contre les pandémies, tout 
comme il est essentiel de coordonner effi‐
cacement les efforts entre les pays et les 
partenaires lorsqu'apparaissent des 
menaces sanitaires majeures. C'est pour‐
quoi les pays devraient mettre l'accent sur 
l'extension de l'accès à la vaccination de 
routine. D'une part, elle protège les indivi‐
dus contre les maladies les plus mortelles, 
et d'autre part, elle contribue à renforcer 
des systèmes de soins de santé primaires 
plus solides et plus résilients en renforçant 
toute l'infrastructure de prestation de ser‐
vices, y compris les chaînes d'approvision‐
nement, les systèmes de données et la par‐
ticipation communautaire. La vaccination 
de routine peut également servir de plate‐
forme utile pour fournir d'autres services 
de soins de santé primaires essentiels, 
répondant ainsi aux besoins des commu‐
nautés et aidant les pays à atteindre les 
objectifs ambitieux de la couverture sani‐
taire universelle. Cette dernière vise à 
garantir que toutes les personnes aient un 
accès universel aux services de santé de 
qualité dont elles ont besoin, au moment et 
à l'endroit où elles en ont besoin, sans 
subir de contraintes financières. La couver‐
ture sanitaire universelle et la prévention, 
la préparation et la réponse aux pandémies 
sont étroitement liées. En garantissant l'ac‐
cès de tous à des services de santé de qua‐
lité, y compris des mesures préventives 
comme la vaccination de routine, les sys‐
tèmes de santé sont mieux équipés pour 
identifier et traiter précocement les 
menaces sanitaires, fournir un traitement 
rapide aux personnes touchées et prévenir 
la propagation des maladies. Cela renforce 
la résilience sanitaire des individus et de 
leurs communautés. Atteindre la couvertu‐
re sanitaire universelle nécessite des sys‐
tèmes de soins de santé primaires solides, 
axés sur les besoins des individus et des 
familles, en fournissant des soins dans la 
communauté et grâce à la communauté. 
Cela permet d'endiguer les épidémies 
locales avant qu'elles ne deviennent des 
épidémies mondiales. Comme la vaccina‐
tion de routine est souvent administrée 
directement dans les communautés, elle 
constitue également la seule intervention 
qui amène la majorité des ménages à 
entrer en contact avec le système de santé 
cinq fois ou plus au cours de la première 
année de vie d'un enfant. En fait, la vacci‐
nation de routine atteint 86 % des enfants 
dans le monde, soit plus que tout autre ser‐
vice de santé. L'universalité signifie égale‐
ment toucher davantage de personnes, 
c'est pourquoi les pays devraient donner la 
priorité à l'atteinte des enfants zéro dose – 
ceux qui n'ont jamais reçu ne serait‐ce 
qu'une dose de vaccin de base. Ces enfants 
sont souvent concentrés dans des commu‐
nautés marginalisées et vulnérables, 
confrontées à de multiples privations et 
inégalités.  

Par Amel B et Agences 

ouverture sanitaire universelle 
s difficultés financières dans le monde  
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TUNISIE   

De l’eau épurée «made in China» au 
secours des agriculteurs de Sousse  

 
En raison des faibles 
précipitations et de la 
sécheresse, la Tunisie 
souffre depuis des 
années d’une crise de 
l’eau étouffante. 
Cependant, des 
exploitants agricoles 
dont un  oléiculteur de 
Sousse, ont réussi à 
relever le défi d’obtenir 
suffisamment d’eau pour 
ses cultures.  
 
L’approvisionnement régulier 
en eau d’irrigation provenant de 
la station d’épuration des eaux 
usées de Sousse, construite par 
la Chine, a permis à ce dernier  
de préserver le rendement de 
ses cultures.  
« Bien que les pénuries d’eau 
entraînent une baisse significa‐
tive de la production agricole, la 
récolte annuelle de mes olives 
est restée pratiquement stable 
ces dernières années », a‐t‐il 
déclaré, cité dans un reportage  
de Xinhua.  
Selon un rapport publié par 
l’Observatoire national de 
l’agriculture de Tunisie, les 
réserves d’eau globales des bar‐
rages tunisiens s’élevaient à 
520,3 millions de mètres cubes 
le 15 novembre, soit une baisse 
de 30,4 % par rapport à la 
moyenne de 747,6 millions de 
mètres cubes enregistrée le 
même jour au cours des trois 
années précédentes.  
Les précipitations moyennes 
enregistrées en Tunisie entre le 
1er septembre et le 15 
novembre ont été inférieures à 
1,5 mm, soit bien moins que la 
moyenne pour cette période, a 
indiqué l’observatoire, ajoutant 
que le déficit pluviométrique 

dépassait 94 pour cent dans la 
plupart des régions. Sousse, la 
troisième ville de Tunisie  est 
logée à cette enseigne. « En rai‐
son de la grave sécheresse des 
deux dernières années et de la 
pénurie d’eau à Sousse, de nom‐
breux réservoirs d’eau se sont 
vidés », a déclaré Ji Jie, le direc‐
teur chinois chargé des der‐
nières étapes du projet de sta‐
tion d’épuration des eaux usées 
de Sousse, à l’agence de presse 
chinoise.  
Le projet, qui comprend les sta‐
tions d’épuration Hamdoun, 
nouvellement construite, et 
Sousse Sud, agrandie, a été 
entrepris par la société chinoise 
Sino‐hydro Corporation Engi‐
neering Bureau 15 Co, Ltd. il y a 
quelques années. Les deux sta‐
tions, qui sont entrées en servi‐
ce respectivement en 2019 et 
2022, ne réduisent pas seule‐
ment la pollution, mais fournis‐
sent également aux agriculteurs 
locaux une source stable d’eau 
d’irrigation. Ces stations sont « 
automatisées et très efficaces ». 

Les deux stations peuvent trai‐
ter 19 millions de mètres cubes 
d’eaux usées par an et fournir 
18 millions de mètres cubes 
d’eau d’irrigation à la région 
environnante. Elles sont « 
presque automatisées et très 
efficaces », a déclaré Amen 
Ksiaa, responsable de la station 
de traitement des eaux usées de 
Hamdoun.  
Dans la station de Hamdoun, les 
eaux usées sombres s’écoulent 
dans plusieurs bassins de traite‐
ment. Après le dépôt, la filtra‐
tion, l’adsorption et le traite‐
ment biologique, l’eau qui 
s’écoule du dernier bassin 
devient claire.  « Après avoir été 
désinfectée à la lumière ultra‐
violette, l’eau répondra aux 
normes d’irrigation agricole », a 
déclaré  Ji, ajoutant que l’eau 
répondait aux « besoins agri‐
coles urgents » des agriculteurs 
locaux. « Par le  passé, une gran‐
de partie des eaux usées locales 
était directement déversée en 
raison d’une capacité de traite‐
ment limitée, ce qui provoquait 

des odeurs désagréables dans 
l’air. Les eaux usées s’écoulaient 
dans la rivière, provoquant une 
grave pollution de l’environne‐
ment », a déclaré  Ksiaa. Désor‐
mais, les eaux usées résiden‐
tielles de la ville de Sousse et 
certaines eaux usées indus‐
trielles seront déversées dans 
cette station d’épuration, qui 
possède également des sys‐
tèmes de cogénération au bio‐
gaz qui peuvent collecter le bio‐
gaz pendant le traitement des 
eaux usées et générer 19 000 
kilowattheures d’électricité par 
jour, ce qui réduit considérable‐
ment la consommation d’éner‐
gie de la station, selon  Ji. En rai‐
son du bon fonctionnement de 
l’usine et des avantages sociaux 
et économiques qu’elle procure, 
de nombreuses autres localités 
tunisiennes contactent désor‐
mais les constructeurs chinois 
en vue d’une coopération pour 
faire face à la sécheresse et 
mieux utiliser les ressources en 
eau, a‐t‐il ajouté.  

In African Manager  

 CAMEROUN   

Le centre ''Orchidée Home'' en aide  
aux enfants autistes 

Joseph Kenfack est 
pneumaticien à Doua‐
la, capitale écono‐
mique du Cameroun. 
Autiste, le jeune 
homme a été aban‐
donné par sa famille à 
cause de son handi‐
cap. Après avoir lutté 
contre la stigmatisa‐
tion pendant plu‐
sieurs années, Joseph 
a réussi à s’insérer 
dans la vie active. ‘‘Il 
est né normalement 
comme tous les 
enfants, c’est quand il 
avait neuf ans qu’on a 
constaté ce handicap. 
Il a fait plus de six ans 
à l’hôpital. Quand il 
s’est donc levé de 
l’hôpital, il a commen‐
cé » à faire de petits 
travaux. Il est très 
puissant, il travaille 
beaucoup’‘. Raconte 
Thérèse Nguea, voisi‐
ne de Joseph. L’autis‐

me reste une maladie 
très peu connue au 
Cameroun. Les 
malades sont parfois 
considérées comme 
des fous. Et dans le 
but de les aider à s’in‐
sérer dans la vie 
actives, Marie Méla‐
nie Bell, mère d’en‐
fant autiste, à créer en 
2005 le Centre Orchi‐
dée Home. Le centre 
prend en charge les 
enfants atteints d’au‐
tisme et de troubles 
de développement. 
‘‘Nous avons 
construit l’école et 
avec ce projet qui 
avait été écrit par un 
psychologue, nous 
avons commencé à 
fonctionner parce 
qu’il n’y avait pas de 
réponse autre, nulle 
part au Cameroun. 
L’accès à l’école ordi‐
naire est fermé aux 

enfants autistes donc 
j’avais que ce projet à 
réaliser ou mon fils 
était condamné à res‐
ter à la maison’‘, 
explique Marie Méla‐
nie Bell, Présidente 
du Centre ‘‘Orchidée 
Home’‘. Olivier Bell – 
son fils – aujourd’hui 
âgé de 29 ans gagne 
sa vie à travers ses 
tableaux de peintures. 
Certains de ses 
œuvres sont exploi‐
tées par des entre‐
prises pour réaliser 
des produits dérivés 
tels que les vêtements 
et des objets décora‐
tifs. Ici, les enfants 
bénéficient d’un enca‐
drement approprié 
qui tient compte de 
leur déficience en 
matière de communi‐
cation.  ‘‘La personne 
autiste ou l’autiste est 
caractérisé par trois 

choses essentielles ce 
qu’on appelle le trio 
logistique. C’est sur le 
plan social nous 
constations un retard 
social, c’est une per‐
sonne qui ne va pas 
tenir compte de l’en‐
vironnement qui exis‐
te devant lui. C’est un 
enfant qui peut être 
loin de ce qui se passe 
devant lui, qui ne 
tient pas compte des 
différents mouve‐
ments et de change‐
ment qui ne va pas 
tenir compte des aller 
et venus des parents 
qui ne s’inquiète pas 
comme un enfant de 
cet âge. Ça, c’est sur le 
plan social, sur le plan 
comportemental, 
nous allons observer 
que c’est des per‐
sonnes qui sont 
réfractaire aux chan‐
gements’‘. Le Centre 

Orchidée Home orga‐
nise des campagnes 
de sensibilisation 
pour faire connaître 
la maladie et amener 
les populations à 
comprendre que les 
personnes autistes 
sont normales. Le 
plus grand frein à leur 
prise en charge est le 
manque de personnel 
spécialisé. Mélanie 
Bell a également créé 
un institut supérieur 
qui forme les ortho‐
phonistes, les psycho‐
logues et des éduca‐
teurs spécialisés dans 
la prise en charge de 
cette pathologie. Elle 
envisage d’ailleurs de 
créer un campus uni‐
versitaire dans les 
tout prochains mois.  
 

In Africanews 

NIGER   
LES PREMIÈRES 
EXPÉDITIONS DE BRUT 
VERS LE MARCHÉ 
INTERNATIONAL 
ANNONCÉES POUR 
JANVIER 2024  
 
Début novembre, le Niger avait 
mis en service son oléoduc avec 
le Bénin. Ceci, en dépit des sanc‐
tions économiques prises par la 
CEDEAO, en réaction au coup 
d’État du 26 juillet 2023. Dans 
une interview qu’il a accordée 
dimanche 10 décembre, le géné‐
ral Abdourahamane Tiani, chef 
du régime militaire qui dirige le 
Niger, a annoncé pour janvier 
prochain, la première commer‐
cialisation de brut nigérien sur 
le marché international.  
Le dirigeant a indiqué que le 
transport du brut nigérien vers 
l’océan Atlantique est en cours, 
anticipant les premières sorties 
de barils pour janvier 2024. Cet 
acheminement se fera via l’oléo‐
duc inauguré en novembre der‐
nier et reliant, sur environ 2000 
km, les gisements pétroliers 
d’Agadem opérés par la China 
National Petroleum Corporation 
(CNPC) au port béninois de 
Sèmè. De quoi générer au pays 
sahélien des recettes qui équiva‐
lent à 22 860 b/j, soit environ 
25,4 % des 90 000 barils de 
pétrole brut produits chaque 
jour au Niger. Le général Abdou‐
rahamane Tiani a également 
annoncé la construction d’une 
nouvelle raffinerie de pétrole 
brut, la deuxième après celle de 
Zinder qui permet au Niger de 
raffiner 20 000 b/j.  

In Agence Ecofin  
 
 

 "D'ICI LE 22 DÉCEMBRE" 
PROCHAIN 
TOUS LES SOLDATS 
FRANÇAIS" AURONT 
DÉFINITIVEMENT QUITTÉ 
LE NIGER   
"Tous les soldats français" pré‐
sents au Niger dans le cadre de 
la lutte antijihadiste auront 
"définitivement quitté" ce pays 
"d'ici le 22 décembre", a 
annoncé l'armée nigérienne 
dans un communiqué publié 
mardi. "D'ici le 22 décembre 
prochain, tous les soldats fran‐
çais ainsi que leurs (équipe‐
ments) logistiques auront défi‐
nitivement quitté le Niger", 
indiquent les Forces armées 
nigériennes dans leur commu‐
niqué.  
L'armée précise que "le proces‐
sus de désengagement des 
troupes françaises se poursuit 
jusqu'ici de manière coordon‐
née et en toute sécurité". 
"1.346 français et 80%" du 
matériel logistique "ont été 
désengagés hors de nos fron‐
tières. A ce jour, il ne reste que 
157 soldats français sur notre 
territoire dont 75 logisticiens", 
a détaillé le journal de la télévi‐
sion nationale nigérienne, 
mardi soir. Le départ des sol‐
dats français avait été exigé 
par les généraux nigériens 
après leur arrivée au pouvoir 
le 26 juillet. Ils avaient alors 
dénoncé plusieurs accords 
militaires conclus avec la Fran‐
ce.  

 
In Agence  Sputnik  
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DÉVELOPPEMENT DU SPORT EN  MILIEU PROFESSIONNEL 
Signature d’une convention-cadre  

entre le MJS et le Ministère du travail  
Les entreprises 
seront associées en 
vue de promouvoir la 
pratique sportive en 
milieu professionnel. 
Cet accord vise 
également à 
encourager les 
initiatives des jeunes 
dans ce domaine.  
 
Le ministre du Travail, de 
l'Emploi et de la Sécurité 
sociale, Fayçal Bentaleb a 
cosigné, samedi à Alger, avec 
le ministre de la jeunesse et 
des sports, Abderrahmane 
Hammad, une convention‐
cadre pour la promotion de 
la pratique du sport en 
milieu professionnel et l'en‐
couragement des activités 
sportives auprès des per‐
sonnes aux besoins spéci‐
fiques. Dans son allocution 
à l'occasion, M. Bentaleb a 
affirmé que cette conven‐
tion visait à "définir un 
cadre de coopération et de 
coordination entre les deux 
secteurs pour la promotion 
et la vulgarisation de la pra‐

tique du sport en milieu 
professionnel, et le soutien 
aux initiatives des jeunes 
dans ce domaine, tout en 
associant les entreprises et 
dispositifs sous tutelles à la 
réalisation des objectifs des 
deux secteurs". La coopéra‐
tion dans le cadre de cette 
convention concerne plu‐
sieurs mesures, notamment 
la "généralisation, la pro‐
motion et l'encadrement de 
la pratique du sport en 
milieu professionnel, paral‐
lèlement à l'encouragement 

de la femme active à adhé‐
rer à ce domaine", ajoute le 
ministre. Après avoir souli‐
gné l'impératif de mettre en 
avant les jeunes potentiali‐
tés et de les accompagner, 
M. Bentaleb a indiqué que la 
coopération concernait, 
aussi, l'échange et la mise à 
jour des informations sur 
les activités pour jeunes et 
les activités sportives 
créées par les jeunes, ajou‐
tant que cette convention 
s'"inscrit dans le cadre des 
programmes tracés pour la 

concrétisation des engage‐
ments du président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune". De son côté, M. 
Hammad a mis l'accent sur 
l'importance de la coopéra‐
tion et de la coordination 
entre les deux secteurs pour 
la promotion et la vulgarisa‐
tion de la pratique du sport 
en milieu professionnel et 
l'encouragement des initia‐
tives émanant des jeunes, 
ajoutant que cette conven‐
tion visant à asseoir une 
"stratégie efficace" pour 
"mettre en avant les poten‐
tialités sportives des jeunes, 
les accompagner et les 
orienter vers  les activités et 
projets relatifs au secteur 
de la jeunesse et des 
sports". Le ministre a mis 
l'accent sur l'importance 
d'activer cette convention, à 
travers "la définition des 
mécanismes nécessaires à 
la mise en oeuvre des pro‐
grammes sportifs et des ini‐
tiatives des jeunes, dans le 
cadre du développement 
durable".  

R.R

COUPE D’ASIE 2024 :  
PRÉPARATION DE LA  
SÉLECTION PALESTINIENNE 
À ANNABA 
L’équipe nationale de Palestine de 
football est arrivée mardi après‐
midi à Annaba pour y effectuer un 
stage précompétitif de préparation, 
en vue de la Coupe d’Asie des 
nations qui aura lieu au Qatar du 12 
janvier au 10 février 2024, a appris 
l’APS auprès du directeur de la jeu‐
nesse et des sports (DJS), Hocine 
Aloui La délégation palestinienne, 
forte d’une quarantaine de per‐
sonnes entre joueurs et dirigeants, a 
été accueillie à l’aéroport Rabah‐
Bitat d’Annaba par des responsables 
de la wilaya et des cadres de la DJS, 
selon la même source. Les membres 
de la délégation palestinienne ont 
exprimé leur joie de fouler le sol 
d’Algérie et fait part de leur convic‐
tion que la perspective de préparer 
la Coupe d’Asie en terre algérienne 
leur procure du bonheur et de la 
motivation, a ajouté M. Aloui. L’équi‐
pe nationale palestinienne, dirigée 
par l’entraîneur, Makram Daboub, 
effectuera ses séances d’entraîne‐
ment sur le terrain annexe du stade 
du 19‐Mai 1956 avant d’y affronter 
la sélection algérienne des U23, ven‐
dredi prochain, en match amical. 
Pour rappel, la sélection palestinien‐
ne a hérité du groupe C à la Coupe 
d’Asie 2024 en compagnie de l’Iran, 
des Emirats arabes unis et de Hong‐
Kong. 

APS  
 
 
 
PÉTANQUE/COUPE 
D'ALGÉRIE:   
LE MB BÉJAÏA EN 
DOUBLETTE DAMES ET LA 
QUADRETTE SÉNIORS 
HOMMES DE L’ESB  
CONSTANTINE VAINQUEURS 
 La quadrette seniors hommes de 
l'ESB Constantine et le MB Béjaïa en 
doublette dames, ont remporté la 
Coupe d’Algérie de pétanque jeu 
long, disputé durant deux jours de 
compétition au niveau du boulodro‐
me de Khemis Meliana, dans la 
wilaya d'Ain Defla. La quadrette de 
l'ESB Constantine s'est imposée en 
finale face à son adversaire de The‐
nia (Boumerdès) sur le score de 13 
à 01. La 3eme place est revenue à la 
quadrette de Hassi Bounif d’Oran. 
En doublette seniors dames, c'est la 
paire du MB Béjaïa qui a arraché le 
trophée en battant en finale l’équipe 
de la CSA Madala de Béjaïa sur le 
score de 13 à 4. Selon les organisa‐
teurs, le niveau technique de la 
compétition a été jugé "appré‐
ciable", signalant que les épreuves 
se sont déroulées dans de bonnes 
conditions et dans une ambiance 
festive. Cette manifestation sportive 
de deux jours, organisée par la 
Fédération algérienne des sports de 
boules, en collaboration avec la 
Ligue d’Aïn Defla de pétanque a 
regroupé 11 quadrettes seniors 
hommes et six doublettes en seniors 
dames de plusieurs wilayas du pays. 
Les vainqueurs ont été récompensés 
par des trophées et des cadeaux, 
lors de la cérémonie de clôture qui a 
eu lieu en présence des membres de 
la Fédération algérienne des sports 
de boules et de représentants de la 
direction de la Jeunesse et des 
Sports (DJS) de la wilaya d’Aïn 
Defla.  

APS 

PARA-JUDO (GRAND PRIX DE TOKYO-2023):  

Abdelkader Bouamer décroche l’argent 
 L'athlète algérien de Para‐judo, Abdel‐
kader Bouamer (classe J1), catégorie 
des moins de 60kg, s'est adjugé la 
médaille d'argent au Grand Prix de 
Tokyo au Japon (4‐5 décembre), une des 
étapes qualificatives aux Jeux Paralym‐
piques de Paris‐2024, tandis  que son 
compatriote Ishak Ouldkouider (classe 
J2) s'est classé en 7e position chez les 
moins de 60 kg. Bouamer a réalisé un 
remarquable parcours, remportant tous 
ses combats, avant de s'incliner en fina‐
le face à l'Uruguayen Borges Henry par 
ippon. Au premier tour,  Bouamer a 
battu Shukurov Sukhrob par Ippon, 
avant de rééditer le même geste contre 
le Portugais Vieira Miguel. Qualifié aux 
quarts de finale, l'Algérien a dominé la 
Britannique Harris Darren avant d'en‐
chainer en demi‐finale par une autre 
succès. Les deux médailles de bronze  de 
la catégorie sont revenues, respective‐

ment, à Parmar Kapil (Inde) et Kngsuk 
Vitoon (Thaïlande). Dans la catégorie 
des moins 60kg, classe J2, le médaillé de 
bronze du Grand Prix d'Alexandrie en 
mars dernier, Ishak Ouldkouider, s'est 
contenté de la 7e place, après avoir 
perdu son second combat de repêchage 
contre Dzhumagolov Alikhan (Kirghizis‐
tan). Exempté du 1er tour, il a réussi à 
éliminer le Français Rubin Anatole, mais 
il n'a pas réussi à franchir l'écueil de 
l'Uzbek Nurillaev Kemran, futur vain‐
queur de la finale du Grand Prix de 
Tokyo face à Shirinli Vugar (Azerbaïd‐
jan). Ouldkouider a bénéficié d'une 
autre chance pour jouer le podium, 
grâce aux repêchages. Après un succès 
face à l'Espagnol Gavlan Lorenzo 
(Ippon), le chemin du para‐judo algé‐
rien s'est arrêté devant Dzhumagolov. 
Deux autres athlètes algériens étaient 
en lice pour une bonne prestation. Il 

s'agit de Ishak Krochi (classe J1), caté‐
gorie des moins de 60kg et de Nabil 
Sinacer, classe J1, catégorie des moins 
de 73kg. Le premier exempté du 1er 
tour, s'est fait battre par le Français 
Almindo Rodrigues (ippon), alors que le 
second n'a pas fait long feu en perdant 
au 1er tour face au Sud‐africain Lamani 
Ndyebo. Le dernier algérien engagé au 
Grand Prix de Tokyo‐2023, Abderrah‐
mane Chetouan affrontera, mardi, en 
8es de finale, le redoutable irakien Mur‐
thada Al‐Sultani, et en cas de succès, il 
en découdra en quart de finale, avec le 
Mongolien Dashtseren Ganbat. L'Algérie 
prend part avec cinq judokas au Grand 
Prix de Tokyo au Japon (4‐5 décembre), 
une des étapes de qualification des 
judokas aux Jeux Paralympiques de 
Paris‐2024.Le tournoi regroupe plus de 
180 athlètes issus de 41 pays.  

APS

SONDAGE "BRAHIM DAHMANI-2023" : 

 L'APS publie la liste des athlètes 
proposés pour les différents prix 

Dans le cadre de son traditionnel son‐
dage "Brahim Dahmani", récompen‐
sant les meilleurs athlètes de l'année, 
relancé en 2023, après une éclipse de 
quatre années, l'Agence Algérie Presse 
Service (APS) publie, mercredi, comme 
base de référence, la liste exhaustive 
proposée aux rédactions sportives des 
différents organes de presse. 
Chaque organe sera tenu de choisir au 
maximum, trois athlètes pour les 
hommes et autant chez les dames, un 
athlète handisport (homme et dame), 
ainsi que le meilleur Espoir classé 
(garçon ou fille), par ordre de mérite, 
selon les résultats obtenus lors de l'an‐
née en cours (2023). Les choix des lau‐
réats doivent figurer sur un papier 

entête avec cachet de l'organe et par‐
venir, au plus tard le 15 décembre 
2023 aux numéros de fax: 023 56 96 
54, 023 56 96 63 ou 023 56 96 47 ou à 
l'adresse e‐mail suivante: (sonda‐
geaps2013@gmail.com). 
 
Liste des athlètes proposés: 
‐ ESPOIRS: 
Cyclisme : 
Nesrine Houili: championne d'Afrique 
à Accra + médaillée d'or aux Jeux spor‐
tifs arabes + qualification aux JO‐2024 
Siham Bousbaa (junior): championne 
d'Afrique à Accra 
Djawad Nehari (junior): championne 
d'Afrique à Accra contre‐la‐montre 
Malak Mechad (junior): championne 

d'Afrique à Accra course en ligne 
Riyad Bakhti (junior): championne 
d'Afrique à Accra course en ligne 
Lotfi Tchjambez: championne 
d'Afrique à Accra (poursuite) 
 
HALTEROPHILIE: 
Akram Chekhchoukh (junior): cham‐
pionne d'Afrique à Tunis. 
Nadia Katbi (cadette): championne 
d'Afrique à Tunis. 
Ameur Messaoudi: championne 
d'Afrique à Tunis. 
 
SPORT BOULES: 
Bada Houssem: médaillé d'argent en 
Raffa individuel au Mondial d'Oran 

APS
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Lisa Luce est née en 1983, à 
Alger et vit à Vitrolles. En quête 
de devenir la meilleure version 
d’elle-même, elle décide de se 
lancer et de se consacrer à 
l’écriture.  
 
Au cœur d’une Lyrienne est son pre‐
mier ouvrage. Dans ce témoignage, elle 
espère donner de l’espoir à ceux qui ne 
croient plus en rien 
 
« AU COEUR D'UNE LYRIENNE » EST 
UN TÉMOIGNAGE ÉMOUVANT 
DONT ELLE  
Au cœur d’une Lyrienne, publié par 
Vérone Éditions, est un témoignage 
poignant, rempli d’espoir, à travers 
lequel l’auteure, Lisa Luce, s’adresse 
aux personnes en détresse. L'oeuvre 
est dédiée à tous ceux qui n’osent pas 
assumer qui ils sont véritablement, 
ceux qui n’écoutent pas suffisamment 
leur intuition ou ceux qui traversent 
des souffrances qui paraissent insur‐
montables, cet ouvrage apporte aux 
lecteurs du réconfort grâce à des 
paroles claires et remplies de sagesse. 
Chaque expérience, chaque moment 
vécu et passé est une leçon à 
apprendre selon elle: « Avec le temps, 
je commençais à voir mes expériences 
comme un pont que je nomme le pont 
de l’intégrité, explique l'écrivaine. Les 
pierres le constituant sont telles les 
leçons issues de l’ensemble des expé‐
riences que j’ai vécues et à travers cha‐
cune d’elles se trouve un message à 
intégrer. Si ce dernier n’est pas assez 
enveloppé d’amour et de pardon pour 
moi‐même et pour les autres, alors je 
recommencerais la même expérience 
autant de fois qu’il faudra jusqu’à ce 
que l’amour et le pardon soient bien 
intégrés. C’est la raison pour laquelle 
ce fameux pont repose uniquement sur 
l’intégrité de la personne, car il n’y a 
que l’amour et le pardon qui puissent 
nous “main‐tenir” tous ensemble, bien 
soudés, telles les pierres entre elles. 
J’ai compris que c’est en allant vers 
moi‐même que je me sors de l’illusion 
de la dualité car mes réactions vis‐à‐
vis d’un élément extérieur ne sont que 
le reflet du travail à faire de l’inté‐
rieur.» 
« Au cœur d'une lyrienne n'est pas 
qu'un roman autobiographique. Il 
s’agit d’une sorte de journal de bord 
auquel on peut se référer à tout 
moment de la vie. 
« À travers mon récit, je raconte mon 
vécu et apporte ma vision et mon 
interprétation en ayant pris du recul 
sous forme de message de sagesse à 
travers lequel j'invite chacun à méditer 
et à avoir un regard éveillé. J'invite 
également à mettre l’amour et le par‐
don au centre de notre chemin de vie 
afin de faire la paix avec soi quand on a 
l’impression de se retrouver dans un 
monde à l'opposé de ce que qu'on est. 
« Dans ma quête de devenir la meilleu‐

re version de moi‐même, je livre une 
partie de moi ainsi que mes intimes 
pensées tout en transparence pour 
qu’à travers mon témoignage, je puisse 
redonner de l’espoir à ceux qui ne 
croient plus en rien ».  
 
DAMERDJI, UNE AUTEURE À 
SUCCÈS EST NÉE  
« Laissez‐moi vous rejoindre » a fait 
partie des œuvres littéraires engagées 
de la rentrée sociale 2021. L'auteure en 
est Amina Damerdji, une Algérienne; et 
c'est déjà une nouveauté et une fierté 
d'avoir, encore une fois, un nom qui se 
place en "ès qualité" dans le très fermé 
cercle des auteurs en France.  
       « Laissez‐moi vous rejoindre » (Col‐
lection Blanche, Gallimard, 2021, 320 
pages) séduit déjà par son titre, déjà 
curieux, et qui pousse à découvrir où et 
qui rejoindre. En fait, il s'agit de l'his‐
toire de Haydée Santamaría Cuadrado, 
une révolutionnaire cubaine moins 
connue que Fidel Castro ou Che Gueva‐
ra, mais qui est une des figures emblé‐
matiques de la guérilla cubaine qui a 
fait tomber la dictature de Fulgencio 
Batista.      C'est donc l'histoire réelle 
d'une femme écrite de manière roman‐
cée et imagée par une autre femme. Le 
choix est difficile, mais apparemment 
Amina Damedji aime les coups de 
forces, les défis, et s'en régale même. 
J'avoue que pour cerner cette figure de 
proue de la grande Révolution cubaine, 
il m'a fallu me documenter plus pour 
me maintenir à la hauteur du livre, qui 
dès le début a placé la haut la barre. Du 
titre, j'en ai déduit une histoire à l'eau 
de rose, celle d'une femme qui souhai‐
tait rejoindre son homme; mal m'en a 
pris, car dès qu'on passe les premières 
pages, qui racontent la vie de la jeune 
femme et son quotidien chez ses 
parents à Encrucijada, ce petit village 
¬cubain au milieu des champs, au seuil 
des années 1950, on est immédiate‐
ment happé par la grande histoire, 
celle de la Cuba en Révolution.  
 
DESTINS CROISÉS 
Autre curiosité, l'époque de la Révolu‐
tion cubaine est presque synchronisée 
sur celle 

de 
la Révolution algérienne. En 1953 Hay‐
dée Santamaría donne le coup d'envoi 
de la Révolution avec un grand coup de 
force : l'attaque contre la caserne de 
Moncada, à Santiago de Cuba, le 26 
juillet 1953. L'année d'après, un 1er 
Novembre, les "Fils de la Toussaint" 
donnent celui qui allait aboutir, en 
1962, à l'indépendance de l'Algérie, 
après 132 années de colonisation fran‐
çaise.  Le roman vous plonge donc, de 
manière magistrale, dans le climat de 
Haydée Santamaría et sa participation, 
le 26 juillet 1953, à l'attaque contre la 
caserne de Moncada, en 1953, action 
pour laquelle elle a été incarcérée avec 
Melba Hernández, une autre héroïne 
du roman. L'action est le fait de  Fidel 
Castro et d'autres membres des « Jeu‐
nesses orthodoxes ».  L'héroïne du 
livre, Haydée a 

la 
responsabilité de transporter les 
armes jusqu'à Santiago de Cuba en 
prévision de l'attaque. Après l'échec de 
cette opération, Haydée est emprison‐
née, tandis que son frère Abel et le 
compagnon d'Haydée, Boris Luis San‐
tacoloma, meurent sous la torture des 
militaires. 
  Le roman d'Amina Damerdji vous 
incitera au moins à chercher à 
connaitre son héroïne de plus près: 
Haydée Santamaría  née le 30 
décembre 1923 à Cuba, est une guérira 
et une personnalité de la révolution 
cubaine de 1959. Elle fonde ensuite 
puis dirige la Casa de las Américas, 
organisme culturel d'État. Elle se suici‐
de le 28 juillet 1980, à La Havane.

CULTURE
LITTÉRATURE ENGAGÉE /  

PORTRAITS CROISÉS  

Lisa Luce et  
Amina Damerdji,  
deux auteures 

algériennes  
en France

LANCEMENT DE LA MANIFESTATION INTERNATIONALE "SEMAINE DE LA LANGUE ARABE" À ORAN 

L’arabe, une langue de poésie et d’arts 

La manifestation internationale "semaine de la langue 

arabe" a été lancée, mardi à Oran, à l’occasion de la célébra‐

tion de la Journée mondiale de la langue arabe, coïncidant 

avec le 18 décembre de chaque année. Le président du Haut 

Conseil de la langue arabe, Salah Belaïd, a souligné dans une 

intervention enregistrée par visioconférence que son ins‐

tance organisera à l’occasion de la Journée mondiale de la 

langue arabe une cérémonie distinguée intitulée "l’arabe, 

une langue de poésie et d’arts". Il a également souligné que 

le Haut Conseil de la langue arabe est toujours déterminé à 

poursuivre le processus de la commémoration de la Journée 

internationale de la langue arabe et des arts du langage, qui 

sont nombreux et ne peuvent être comptés. Il a ajouté que 

ces arts sont étroitement liés les uns aux autres et que la 

langue arabe, avec son corpus linguistique, est riche par le 

Saint Coran, soulignant la beauté de la langue arabe dans 

laquelle les poètes chantaient et excellaient. 

Belaïd a indiqué que "la langue arabe est la langue de la poé‐

sie et la poésie est le fondement des langues et la faculté de 

créativité sous ses diverses formes et styles : oraux, écrits, 

éloquents et familiers, dans ses diverses écritures et dans 

ses arts en prose et en poésie, c’est un concept qui résume 

tous les arts". A cette occasion, M. Belaïd a évoqué les souf‐

frances du peuple palestinien, suite aux crimes odieux com‐

mis par l'entité sioniste, depuis octobre dernier, réitérant 

son soutien à la juste cause palestinienne en déclarant "El‐

Qods est toujours dans le cœur".  
I.M./agence presse service



L’EXPRESS 704 - JEUDI 14 DÉCEMBRE 2023 13Publicité

L’EXPRESS DU 14/12/2023 ANEP : N° 2316030581L’EXPRESS DU 14/12/2023 ANEP : N° 2316030674



CTUALITÉ

L’EXPRESS DU 14/12/2023 ANEP : N° 2316030692L’EXPRESS DU 14/12/2023 ANEP : N°  02316030591

L’EXPRESS DU 14/12/2023 ANEP : N° 2316030418

L’EXPRESS 704 - JEUDI 14 DÉCEMBRE 2023 14Publicité



L’EXPRESS  704- JEUDI 14 DÉCEMBRE 2023 
15

LES MOTS  FL CH S

M
O

T
S
 M

Ê
L
É
S

Mots Croisés

SIDOKU

DETENTE

 



ÉLECTIONS EN ÉGYPTE  

LES RÉSULTATS DES PRÉSIDENTIELLES SERONT CONNUS LE 18 DÉCEMBRE 
Le vote pendant trois jours pour l'élec
tion présidentielle en Egypte a pris fin 
mardi. Les bureaux de vote ont fermé à 
19H00 GMT (21H00 locales), et les opé
rations de dépouillement des bulletins 
ont débuté. Le journal Al Ahram, citant la 
commission électorale nationale, a parlé 
d'une participation «sans précédent». 

Quelque 67 millions d'Egyptiens étaient 
appelés à choisir leur futur président.  
Les résultats officiels sont attendus pour 
le 18 décembre. Quatre candidats sont en 
lice pour occuper le siège de président 
dans la course électorale : l'actuel prési
dent, Abdel Fattah al Sissi, le chef du 
Parti républicain du peuple, Hazem 

Omar, le chef du parti Wafd, Abdel Sanad 
Yamama, et le chef du Parti démocratique 
égyptien, Farid Zahran. 
C'est le 28 mai 2014  que Abdel Fattah El
Sissi a été élu pour la première fois avec 
96,90% des voix. En mars 2018, il a été 
réélu pour un second mandat avec plus 
de 97% des voix.
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SÉCURITÉ ALIMENTAIRE  

Sur un million d’hectares dans le Sud, 
près de 400 000 ont été attribués 

L’Office de 
développement de 
l’agriculture 
industrielle en terre 
saharienne (ODAS) a 
reçu 4 000 demandes 
supplémentaires 
d’investissement dans 
la mise en valeur des 
terres dans le Sud. 
Le gouvernement vise l’attri
bution d’un million d’hec
tares de terres agricoles en 
vue de leur mise en valeur et 
la production de céréales 
afin de réaliser à moyen 
terme l’autosuffisance de 
l’Algérie en blé, voire réduire 
de façon importante la factu
re importation. Le rende
ment attendu dans le Sud est 
de 70 à 80 qx par hectare de 
blé cultivé, contre des rende
ments modestes au nord du 
pays. A cet égard, le directeur 
général de l’ODAS, Djoudi 
Guennoune, a indiqué au 
cours de son intervention 
lors d’une journée organisée 
récemment portant sur les 
solutions solaires pour les 
investissements dans le sec
teur de l’agriculture que son 
office a attribué trois porte
feuilles de périmètres agri
coles. 
Le périmètre octroyé varie 
entre 150 hectares à 3 000 
hectares. Le premier porte 
sur 132 000 hectares, le 
second sur 97 000 hectares. 
Le troisième sur 163 000 
hectares. Quant au quatriè

me portefeuille, il couvre 
également 163 000 hectares. 
On en est, pour cette quatriè
me phase, à l’étude des dos
siers des potentiels investis
seurs. Le DG de l’ODAS a sou
ligné que son office enre
gistre actuellement un 
engouement pour la mise en 
valeur des terres agricoles 
dans le Sud. L’ODAS a enre
gistré 4 000 demandes sup
plémentaires d’investisse
ment dans le Sud dans le 
cadre de ce programme. Le 
périmètre octroyé par inves
tisseur varie entre 150 et                
3 000 hectares, a t il ajouté. 
Le premier responsable de 
l’office a précisé que c’est le 
wali qui confie ces péri
mètres par arrêté. L’ODAS, 

lui, a pour mission entre 
autres d’accompagner l’in
vestisseur dans la réalisation 
de son investissement. Djou
di Guennoune a reconnu que 
certains périmètres octroyés 
dans le premier et le second 
portefeuille rencontrent des 
difficultés. Certains péri
mètres sont éloignés du 
réseau électrique et de la 
route. Ce qui contraint à l’uti
lisation de nombre de 
groupes électrogènes et donc 
de gasoil. Si on ajoute le fora
ge de puits, cette mise en 
valeur devient coûteuse. Ce 
qui oblige ces investisseurs à 
mettre en valeur en partie 
leur périmètre, ce qui allon
gerait le délai de mise en 
valeur de toutes ces terres et 

donc d’atteindre rapidement 
l’objectif du gouvernement 
en matière de sécurité ali
mentaire. Il faut savoir égale
ment que, dans une étude, le 
cabinet conseil Price Water 
Cooper a souligné que l’agri
culture saharienne a un fort 
potentiel non seulement en 
matière de couverture des 
besoins alimentaires du pays 
mais également à l’exporta
tion. Cependant elle pose des 
défis à relever : notamment 
la pauvreté des sols en 
matières organiques, l’ab
sence de systèmes hydrau
liques à proximité des terres 
agricoles. Ce qui veut dire 
qu’elle suppose des investis
sements lourds, d’où le 
nécessaire recours à de 
grands investisseurs et à des 
partenariats avec des inves
tisseurs étrangers. A noter 
que pour les périmètres éloi
gnés du réseau électrique, 
l’énergie solaire pourrait 
constituer une solution pour 
ces agriculteurs. Le recours 
au solaire photovoltaïque est 
une solution compétitive qui 
économise l’utilisation de 
l’énergie fossile, réduit les 
émissions de CO2, relève le 
cluster énergie solaire. Ce 
dernier a proposé des sys
tèmes de pompes solaires 
couplés à des panneaux 
solaires et/ou à un pivot 
pour 20 à 30 hectares conçus 
par les entreprises membres 
de ce groupement.  

Par Khaled Remouche
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LA DGSN LANCE UN CONCOURS 
DE RECRUTEMENT 
La Direction générale de la Sûreté nationale 
(DGSN) a annoncé l'ouverture d'un concours pour 
le recrutement des personnels civils assimilés 
(PCA) dans les différents corps et grades au titre 
de l'année 2023, a indiqué mercredi un communi
qué de ce corps de sécurité. "La DGSN annonce 
l'ouverture d'un concours pour le recrutement 
des personnels civils assimilés (PCA), en fonction 
des besoins de chaque service, dans les différents 
corps et grades au titre de l'année 2023", selon la 
même source. Les personnes intéressées sont 
invitées à télécharger et à imprimer le formulaire 
de participation au concours, mais aussi à s'en
quérir des conditions de recrutement via le site 
web et les plateformes des réseaux sociaux de la 
Police algérienne, à savoir Facebook, Instagram et 
X (ex Twitter)", conclut le communiqué. 
 
 
ACCUSÉ DE DISCRIMINATION ENVERS 
LES JOUEURS MUSULMANS 

CHRISTOPHE GALTIER JUGÉ 
VENDREDI À NICE 
Christophe Galtier a rendez vous vendredi au tri
bunal pour répondre d'accusations de harcèle
ment et discrimination, qu'il dément fermement, 
lorsqu'il était entraîneur de l'OGC Nice. L'ancien 
coach du Paris SG, passé par Nice lors de la saison 
2021/2022 et désormais en charge de l'équipe 
qatarie d'Al Duhail, est cité à comparaître à 
08h30 devant le tribunal correctionnel de Nice 
pour harcèlement moral et discrimination, des 
délits passibles de trois ans de prison et 45.000 
euros d'amende. L'affaire a éclaté après la révéla
tion par le journaliste indépendant Romain Moli
na puis par la radio RMC d'un courrier électro
nique, que l'AFP n'a pas pu authentifier, adressé à 
la direction de l'OGC Nice par l'ex directeur du 
football du club, Julien Fournier, avec qui Galtier 
entretenait des relations exécrables. Dans ce 
courrier électronique, Fournier rapportait des 
propos attribués à Galtier selon qui il fallait "tenir 
compte de la réalité de la ville" et que donc "on 
ne pouvait pas avoir autant de Noirs et de musul
mans dans l'équipe+" et qu'il fallait "limiter au 
maximum le nombre de joueurs musulmans+". 
 
 
ACCIDENTS DE LA ROUTE :  

6 MORTS ET 164 BLESSÉS  
À ALGER EN NOVEMBRE 
Six (6) personnes ont trouvé la mort et 164 
autres ont été blessées dans 162 accidents de la 
route enregistrés dans la wilaya d'Alger en 
novembre dernier, selon un bilan des services de 
la Sûreté de wilaya d'Alger, rendu public hier. Les 
services de la Sûreté de wilaya d'Alger, représen
tés par les différentes brigades de la Sûreté 
publique, "ont enregistré en novembre dernier   
26  528 infractions routières pour, entre autres, 
non présentation des papiers du véhicule, non
port du casque, conduite sans permis de conduire 
correspondant à la catégorie du véhicule, arrêt et 
stationnement anarchiques, non respect des pan
neaux de signalisation routière, excès de vitesse 
et dépassements dangereux", ajoute le document. 
Les mêmes services ont enregistré, durant la 
période considérée, 126 contraventions pour 
construction sans permis et 18 autres pour non
conformité de la construction au permis délivré, 
précise le document. 
Par ailleurs, il a été procédé au contrôle de 2 270 
activités commerciales, avec l'exécution de 46 
décisions de fermeture délivrées par les autorités 
compétentes. 

R.N. 

TIMEZRIT 

L’ARRIVÉE DE LA NOUVELLE DENTISTE A SUSCITÉ  
LA SATISFACTION DES PATIENTS 
Une bonne nouvelle pour 
les habitants d’Ideraken, 
dans la commune de 
Timezrit, et particulière
ment pour les patients qui 
souffrent de problèmes 
bucco dentaires. 
En effet, le centre de santé 
s’est doté de plusieurs pro
duits dentaires. Cette struc
ture dispose enfin d’anes
thésie, après plusieurs mois 
d’attente, ce qui va contri
buer au bon fonctionne
ment du service dentaire, 
surtout depuis l’arrivée de 
la dentiste, le Dr YMMELI, 
avec un impact positif sur le 
bon fonctionnement de la 

structure, à la grande satis
faction de ses responsables 
respectifs, ainsi que les 
patients. Jamais la popula
tion n’a été aussi satisfaite 
que depuis l’arrivée du Dr 
YMMELI, nous dit Dr 
Touahria Fatah, médecin  
chef, que nous avons ren
contré avant hier à Timezrit. 
« On apprend chaque jour que 
la population est plus satisfai
te, depuis notamment l’arri
vée de la dentiste YMMELI ».  
Une très bonne manière de 
communication et des com
pétences professionnelles, 
les patients ont remarqué 
une grande amélioration, 

surtout l’accès aux diffé
rents soins dentaires, qui ne 
se pratiquaient pas aupara
vant. Un indicateur très 
important sur l’efficacité des 
services de soins bucco den
taires pratqués par cette 
dentiste. 
Pour le Dr YMELLI, « il est 
de mon devoir profession
nel et personnel de satisfai
re les malades ». Et d’ajou
ter : « Je me dois d’assurer 
un service de qualité pour 
le bien être des patients », 
conclut notre interlocutri
ce. Un engagement qui 
démontre réellement une 
attitude positive envers les 

soins de santé et témoigne 
de la volonté de fournir des 
services de qualité tout en 
apportant du confort sur 
notre bien être, nous dit 
Ahmed, la quarantaine, que 
nous avons rencontré au 
centre de santé 
Par ailleurs, le service est 
doté également de turbines 
dentaires à grande vitesse, 
ce qui permettra d’effec
tuer d’autres traitements 
dentaires, comme le forage, 
le polissage, ainsi que les 
petites chirurgies den
taires. 
 

Idir Mehdaoui


